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  Introduction


  
    

  


  
    Traditionnellement, les relations internationales sont considérées comme un ensemble de liens, de rapports et de contacts qui s’établissent entre les États et relèvent de la politique étrangère de ces derniers. Cette conception tient certes compte des diverses formes et dimensions que peuvent prendre ces rapports (conflit et coopération, que ce soit sur les plans politique, économique, stratégique, culturel, etc.). Elle exclut toutefois toutes les interactions se situant en dehors de la sphère étatique, telles que les forces transnationales et les courants d’idées. Or, bien que l’État conserve aujourd’hui un rôle central dans la vie internationale, il est illusoire de réduire cette dernière aux seules relations interétatiques, particulièrement à une époque où de nombreux processus économiques et culturels échappent, en partie au moins, au contrôle des gouvernements.

  


  
    C’est pourquoi s’impose une vision large et globale des relations internationales, prenant en compte l’ensemble des phénomènes internationaux comme champ d’investigation, tout en reconnaissant que c’est l’existence même de l’État et donc de frontières qui donne sa spécificité à la dimension internationale des relations sociales, même si, dans certaines régions, la notion de frontière tend aujourd’hui à connaître quelques mutations. Les relations internationales peuvent ainsi être définies comme l’ensemble des relations et communications susceptibles d’avoir une dimension politique et s’établissant entre des groupes sociaux en traversant les frontières.

  


  
    Le champ des relations internationales a, au cours du XXe siècle, pris une importance toujours plus grande dans la vie des sociétés, en raison d’un processus complexe de changements et mutations. Tout d’abord, les échanges internationaux ont connu une croissance et une diversification remarquables, cela sous l’effet du processus de modernisation qui s’inscrit dans la dynamique de la révolution industrielle. Cette croissance des échanges a été particulièrement stimulée par le développement des réseaux de communication lié aux progrès technologiques, ainsi que par la division internationale du travail et la constitution d’un marché mondial. Ensuite, la révolution technologique a conduit à la création de systèmes d’armements d’une nature tout à fait nouvelle dont l’emploi sur une large échelle est susceptible de menacer l’existence de l’humanité tout entière. De par leurs conséquences possibles, sans rapport avec les enjeux, les conflits internationaux ont donc pris une importance sans précédent. Enfin, à travers les transformations qu’ont connues les échanges internationaux et les moyens de destruction, s’est opéré un processus de globalisation, de mondialisation des relations internationales. Certes, toute relation internationale n’a pas par elle-même une dimension mondiale, mais le cadre dans lequel elle s’inscrit a acquis une telle dimension.

  


  
    Cette importance nouvelle acquise par les relations internationales à notre époque rend nécessaire une réflexion systématique sur cet objet complexe. Le besoin d’une telle réflexion se fait d’autant plus sentir qu’elle est susceptible d’éclairer les processus internes à nos sociétés en raison de l’influence directe qu’a sur ces dernières l’environnement international.

  


  
    On comprend donc que l’étude des relations internationales ait connu, au cours du XXe siècle, un développement rapide, marqué, d’une part, par une croissance quasi exponentielle des analyses et recherches et, d’autre part, par d’importantes mutations. On assiste en effet tout d’abord, dès l’entre-deux-guerres, à une multiplication du nombre des travaux consacrés aux relations internationales et à l’apparition progressive d’une véritable communauté scientifique prenant comme objet de réflexion les phénomènes internationaux. Ainsi, les relations internationales acquièrent une autonomie en tant que champ d’étude, alors que, jusque-là, leur analyse ne s’était développée que comme un objet subsidiaire, en marge de la réflexion sur l’État et la société. Ce processus se concrétise par la création, dès la fin de la Première Guerre mondiale, d’institutions d’enseignement et de recherche consacrées aux relations internationales, ainsi que de nombreux périodiques spécialisés. Limité tout d’abord aux États-Unis et à la Grande-Bretagne, ce phénomène s’étendra progressivement, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, à l’ensemble de l’Europe occidentale puis à l’Union soviétique et même à quelques pays du Tiers Monde.

  


  
    Cette croissance de l’étude des relations internationales est en partie la conséquence de l’importance prise par la politique internationale, et notamment des profondes répercussions qu’ont eues les deux conflits mondiaux sur l’ensemble de la société internationale. Elle a par ailleurs été fortement stimulée par le développement rapide des sciences sociales qui ont investi peu à peu ce champ d’étude en conduisant à sa transformation. Alors que, traditionnellement, l’étude des relations internationales relevait de l’histoire diplomatique, de la philosophie politique et du droit international, ainsi que de l’économie, de nombreuses autres disciplines, telles que la sociologie, la psychologie, l’anthropologie, l’ethnologie ont investi ce domaine, ce qui a conduit à la fois à une décentration et à un enrichissement de l’étude des relations internationales, ainsi qu’au recours à de nouvelles méthodes et techniques d’analyse, de même qu’à l’élaboration de nombreux modèles explicatifs et théories. Cette évolution a conduit les chercheurs à revendiquer pour l’étude des relations internationales un véritable statut scientifique.

  


  
    Sous l’influence combinée de la pénétration des sciences sociales et des changements profonds de la vie internationale (multilatéralisation de la diplomatie, développement de nouveaux systèmes d’armements, décolonisation, universalisation du modèle de l’État-nation, mondialisation du champ diplomatico-stratégique et des marchés économiques et financiers, renforcement des interdépendances, développement des moyens de communication, globalisation des problèmes écologiques et amplification des flux migratoires) relevés ci-dessus, l’étude des relations internationales s’est ouverte à de nouvelles dimensions telles que le phénomène de l’organisation internationale, les processus d’intégration régionale, la stratégie nucléaire, les problèmes de développement socio-économique.

  


  
    Aujourd’hui, les relations internationales constituent un champ d’étude spécifique et autonome ; elles n’en relèvent pas moins de disciplines nombreuses et diverses, en raison de leur nature complexe et multidimensionnelle.

  


  
    En faisant le point sur l’état actuel des connaissances en ce domaine, cet ouvrage vise à offrir un panorama large et synthétique des phénomènes internationaux tels qu’ils marquent notre monde contemporain. Après avoir, dans un premier chapitre, présenté les principales conceptions des relations internationales, on cherchera ensuite à identifier les divers acteurs de la vie internationale ; dans un troisième chapitre, on mettra l’accent sur la politique étrangère, expression du comportement des acteurs centraux que sont les États ; les deux derniers chapitres seront consacrés d’une part à l’étude du système international et, d’autre part, à l’analyse des processus d’interaction, conflictuels ou coopératifs, qui constituent la trame des relations internationales.

  


   


  

  Chapitre I


  Les grandes conceptions des relations internationales


  
    

  


  
    
      
        S’il y a aujourd’hui unanimité sur l’importance qu’ont prise à notre époque les phénomènes internationaux et si la majorité des observateurs s’accordent à définir les relations internationales comme un champ de coopération et de confrontation traversant les frontières, il n’y a en revanche pas accord quant à la nature profonde de ces relations et quant aux forces qui les régissent. En d’autres termes, l’étude des relations internationales est aujourd’hui fragmentée et éclatée, du fait de l’absence d’accord entre les chercheurs sur ce qui constitue la spécificité, l’essence de son objet, et sur un cadre explicatif général permettant d’organiser la recherche. Cette étude est ainsi caractérisée par l’absence d’un paradigme accepté par tous, par l’affrontement de plusieurs modèles explicatifs généraux, de plusieurs conceptions de son objet.

      


      
        On s’accorde, d’une manière générale, à reconnaître l’existence de trois grandes conceptions des relations internationales à notre époque : la vision réaliste, le paradigme de l’interdépendance, le paradigme de l’impérialisme et de la dépendance. Accepter cette distinction entre ces trois courants de pensée consiste à mettre l’accent sur quelques concepts clés qui rassemblent des observateurs et chercheurs qui, par ailleurs, divergent sur de multiples aspects spécifiques. En outre, comme on le verra, ces grandes conceptions des relations internationales sont en interaction mutuelle et évoluent dans le temps. Il faut donc bien prendre garde de ne pas réifier ces courants en écoles de pensée rigides et closes sur elles-mêmes.

      


      
        Ces paradigmes ne sont pas seulement présents à travers des théories formulées explicitement. Ils sont au fondement de toutes les analyses des relations internationales, cela en tant que toiles de fond, cadres d’analyse, souvent implicites. D’où leur grande importance. Ce sont eux qui structurent, d’une manière ou d’une autre, le regard que peut porter tout observateur sur les relations internationales.

      

    

    
      I. Les conceptions réalistes


      
        Le réalisme plonge sans doute ses racines dans une longue tradition qui remonte à l’Antiquité, avec notamment Thucydide, et prend une forme particulièrement structurée dans des œuvres telles que celle de Hobbes, au xviie siècle, privilégiant la dimension conflictuelle des relations internationales et insistant sur l’anarchie caractéristique de la société internationale. Cependant, le réalisme contemporain, en tant que paradigme des relations internationales, émerge comme le rejet d’une vision idéaliste de ces relations, apparue au lendemain de la Première Guerre mondiale. Pour bien comprendre la nature de ce courant réaliste, il faut donc d’abord évoquer l’idéalisme.

      


      
        L’atrocité du premier conflit mondial, l’extension de ce dernier, les conséquences du recours à des moyens de destruction massive n’épargnant pas les populations civiles ont suscité une profonde répulsion et fait ressentir un urgent besoin de rechercher des moyens permettant d’empêcher à l’avenir l’éclatement de tels conflits, en assurant au système international paix et stabilité. En 1918, les puissances sont confrontées à la tâche difficile de créer en quelque sorte un nouvel ordre international remplaçant l’ancien Concert européen et tenant compte des profondes mutations apparues dans la vie politique internationale. À la faveur de ces circonstances, un important courant idéaliste se développe, qui rejoint certaines inspirations du libéralisme, du socialisme utopique et du pacifisme déjà bien présentes dès le xixe siècle. Le postulat fondamental de cet idéalisme est que les conflits violents entre États peuvent être évités par une transformation de la réalité interétatique reposant sur le règne du droit, l’injonction de la morale dans la vie internationale et l’extension de la démocratie. Une société internationale constituée d’États démocratiques serait tout naturellement portée, sous la pression modératrice des opinions publiques, à régler ses conflits de manière pacifique, en appliquant les règles du droit et en se dotant d’institutions internationales favorisant la coopération. Le projet idéaliste tourne autour de la sécurité collective dont les grands axes sont la renonciation volontaire à la guerre comme instrument de politique internationale, le désarmement et la réorganisation de la vie internationale de manière volontariste et rationnelle.

      


      
        C’est sans doute le président Wilson, avec notamment son projet de Société des Nations, qui, au lendemain de la Première Guerre mondiale, a été le représentant et l’animateur le plus éminent de ce courant idéaliste. Pendant la période de l’entre-deux-guerres, outre la SDN, le pacte Briand-Kellogg (1928) qui sous-entendait une renonciation à l’emploi de la force et, plus tard, la doctrine Stimson (1932), au nom de laquelle les États-Unis refusent la reconnaissance diplomatique de tout changement acquis par la force, incarnent bien les conceptions idéalistes.

      


      
        Malgré l’autonomie qu’acquiert progressivement, dès la fin de la Première Guerre mondiale, l’étude des relations internationales, celle-ci demeure, avec l’idéalisme, profondément normative et prescriptive, à l’instar des études des siècles précédents se situant dans le cadre du droit international ou de la philosophie politique. Le souci principal des chercheurs est, en se fondant sur une analyse lucide de la réalité, de contribuer à éviter la guerre, à assurer des relations internationales pacifiques. L’étude des relations internationales cherche ainsi à conduire à une application pratique immédiate.

      


      
        Les conflits des années 1930, la paralysie progressive de la SDN, la montée des fascismes, la tragédie de la diplomatie d’accommodement (Munich, 1938), puis l’éclatement du second conflit mondial, dont les atrocités vont surpasser, et de loin, tout ce que l’on avait connu jusque-là, et enfin le développement de la guerre froide mirent bien en évidence l’illusion des hypothèses fondant la vision idéaliste des relations internationales et favorisèrent le développement d’un paradigme mettant l’accent sur la dimension intrinsèquement conflictuelle de ces relations.

      


      
        Le courant réaliste des relations internationales, représenté notamment par George Kennan, George Schwartzenberger, Kenneth Thompson, Arnold Wolfers, E. H. Carr, Henri Kissinger, a eu comme chefs de file aux États-Unis Hans Morgenthau et en France Raymond Aron.

      


      
        Pour Hans Morgenthau, dont l’ouvrage clé Politics among Nations paraît en 1948, les relations internationales sont marquées du sceau du conflit, en raison des pulsions agressives inscrites dans la nature humaine, ainsi que de la nature anarchique et non intégrée du système international, caractérisé par l’absence de toute autorité capable d’imposer à ses membres un ordre contraignant. L’humanité n’a pu engendrer que des solidarités politiques partielles sous forme d’États souverains, la société internationale restant fragmentée. Dans cette perspective, le comportement des États est mû par la recherche de l’intérêt national exprimé en termes de puissance. L’État est l’acteur central des relations internationales, et ces dernières ont pour dynamique l’évolution du rapport des forces entre les États. La politique étrangère a pour préoccupation principale la sécurité de l’État. Les choix en matière de politique étrangère sont des choix rationnels qui sont opérés en fonction de l’intérêt national. Pour Morgenthau, « la politique internationale peut être définie […] comme un effort continuel pour maintenir et accroître la puissance de sa propre nation et pour restreindre ou réduire la puissance des autres nations » [1]. Sans parvenir à effacer la nature profondément anarchique du système international, la politique étrangère des États peut toutefois assurer la recherche d’un certain ordre minimal, un équilibre dans le rapport des forces, notamment à travers la diplomatie, le développement du droit international et celui des organisations internationales.

      


      
        Cette vision réaliste s’inscrit dans un effort de systématisation, d’élaboration d’une théorie générale des relations internationales, fondée sur la mise à jour des lois objectives du comportement politique qui ont leurs racines dans la nature humaine. C’est sur la base d’une compréhension et d’une reconnaissance de ces lois, et donc de la nature anarchique et conflictuelle des relations internationales et non à partir d’un idéal abstrait refusant de prendre ces dernières en considération, que doit être, selon Morgenthau, conduite la politique étrangère des États.

      


      
        Bien que partageant l’essentiel de la vision réaliste de Morgenthau et de son rejet de l’illusion idéaliste, Raymond Aron, philosophe sceptique, refuse d’élaborer une théorie de la nature humaine et se livre à une analyse sociologique du champ « diplomatico-stratégique » mettant l’accent sur la nature non intégrée de ce dernier. Pour lui, le trait spécifique des relations internationales réside dans « la légitimité et la légalité du recours à la force de la part des acteurs » [2]. Il considère que les réalistes américains ne prennent pas suffisamment en compte la différence existant entre la politique interétatique et la politique intraétatique. Les États « n’ayant pas renoncé à se faire justice eux-mêmes et à demeurer seuls juges de ce qu’exige leur honneur, la survie des unités politiques dépend, en dernière analyse, de l’équilibre des forces, et les hommes d’État ont le devoir d’être soucieux d’abord de la nation dont le destin leur est confié. La nécessité de l’égoïsme national dérive logiquement de ce que les philosophes appelaient l’ état de nature qui règne entre les États » [3]. En outre, Aron se dissocie de Morgenthau, car il considère la notion de puissance à laquelle recourt ce dernier comme imprécise, et la notion d’intérêt national comme dépourvue de signification, car variant d’une situation et d’un État à l’autre.

      


      
        Quelque peu éclipsé par le paradigme de l’interdépendance durant les années 1960, à la faveur de la détente, le réalisme reprend, dès la fin des années 1970, en raison sans doute de la nouvelle guerre froide, une place dominante dans la réflexion sur les relations internationales, sous l’étiquette du néoréalisme, avec notamment les travaux de Kenneth Waltz, John Gerard Ruggie et Robert Gilpin [4]. Les néoréalistes se distancient quelque peu des thèses de Morgenthau et rejoignent implicitement Raymond Aron dans leur insistance sur la nature anarchique du système international et leur recours plus prudent à des concepts comme ceux d’intérêt national et de puissance.

      


      
        Ainsi, par exemple, Kenneth Waltz [5] considère que, malgré les changements qu’ont connus, au cours de ces dernières décennies, les États-nations, notamment en raison des transformations dues à la technologie, il y a certains éléments de permanence sur la scène internationale, qui relèvent de la nature même du système international. Pour Waltz, la caractéristique essentielle de ce système est l’organisation horizontale des relations d’autorité ou, en d’autres termes, sa nature non intégrée, anarchique. Chaque État doit compter sur lui-même pour défendre ses intérêts, si nécessaire par la force. Il y a ainsi, au-delà des éléments de changement, une continuité structurelle du système international.

      


      
        Pour certains néoréalistes, tel Robert Gilpin [6], cette continuité structurelle du système international, marquée par un certain degré d’anarchie et d’affrontement des intérêts, n’implique pas toutefois l’existence d’un déterminisme structurel absolu sur l’ensemble des acteurs. En effet, si les petites entités voient leur comportement en grande partie structurellement déterminé, il n’en est pas de même des grandes puissances qui peuvent espérer transformer à leur profit le jeu de la politique internationale, en utilisant au mieux les moyens matériels à leur disposition. D’où la possibilité de voir s’opérer certains changements à l’intérieur du système international, changements qui, bien que ne remettant pas fondamentalement en cause la nature du milieu interétatique, peuvent impliquer la transition d’un règne hégémonique à un autre, avec de nombreuses conséquences conflictuelles possibles.

      


      
        Quant au politologue américain Joseph Nye, il a contribué, dès les années 1990, à repenser le concept de puissance en considérant que les États-Unis n’étaient pas en déclin puisqu’ils disposaient d’une importante capacité d’influence sur les autres États, sans devoir recourir à la force ou à la menace. Selon Nye, grâce à la diffusion de leurs valeurs et à leur attractivité, les États-Unis ne peuvent que renforcer leur soft power qui, associé au hard power que représentent leurs capacités militaires et économiques, les assure du smart power, indispensable à la défense de leurs intérêts [7].

      

    

    
      II. Le paradigme de l’interdépendance


      
        Une deuxième conception des relations internationales met l’accent sur l’interdépendance et la coopération, en considérant que les relations internationales contemporaines ne correspondent pas au modèle conflictuel et interétatique du paradigme réaliste. En effet, la dynamique de modernisation, engagée par la révolution industrielle et qui a connu, après la Seconde Guerre mondiale, une impulsion sans précédent sous l’effet du développement de la technologie et de la croissance des échanges internationaux, a contribué à tisser un réseau complexe d’interdépendances entre les différentes sociétés et à faire apparaître de nouveaux types d’acteurs dans les relations internationales. Ce processus de modernisation a notamment suscité des besoins et des demandes nouveaux dans nos sociétés, et il a fait apparaître des systèmes de valeurs fondés sur le bien-être économique et social. Le modèle de développement adopté progressivement par les diverses sociétés, qu’elles appartiennent au Tiers Monde ou aux pays industrialisés, a imposé de nouvelles tâches sociales et économiques à l’État, qui s’est montré de moins en moins apte à satisfaire à lui seul ces nouvelles exigences. D’autres forces – supranationales, transnationales, subnationales – ont ainsi pris pied sur la scène internationale et elles ont tendu à limiter dans de nombreux cas la marge de manœuvre des États, ainsi qu’en témoigne par exemple le développement des entreprises multinationales. D’une manière générale, l’État a dû, pour répondre aux demandes de développement économique et social, s’ouvrir de plus en plus aux échanges avec l’extérieur et donc s’engager dans une interdépendance croissante ayant pour conséquence directe une restriction de son autonomie. C’est pourquoi il devient de plus en plus difficile de distinguer la politique étrangère de la politique interne et donc d’expliquer le comportement international d’un État en termes purement stratégiques et militaires.

      


      
        Par ailleurs, toute une série de transactions économiques, technologiques, culturelles et sociales échappent, en partie au moins, aux États et s’établissent à travers les frontières entre les divers groupes sociaux. Apparaissent ainsi de véritables forces transnationales, qui tendent à restreindre la marge de manœuvre des États et à influencer les politiques publiques de ces derniers [8] .Pour ne prendre qu’un exemple, la politique monétaire des divers États dépend en partie de forces transnationales opérant sur les marchés financiers internationaux, tendant de plus en plus vers une globalisation et une mondialisation, et sur l’évolution desquels les États n’ont souvent qu’une emprise limitée.

      


      
        Dans cette perspective, le développement de la coopération internationale, avec notamment la multiplication des structures de coopération que sont les organisations internationales, manifeste une évolution profonde des relations internationales, dont la nature conflictuelle tendrait à passer au second plan, et une tendance à l’organisation d’un système international marqué toujours plus profondément par l’interdépendance et la communauté des intérêts.

      


      
        Cette vision des relations internationales était déjà présente dans les thèses fonctionnalistes d’un David Mitrany, voyant, à la fin de la Seconde Guerre mondiale, dans les exigences de la coopération fonctionnelle, technique et économique, les fondements d’un nouveau système international plus intégré [9], et elle a servi de cadre idéologique au développement et au fonctionnement d’un grand nombre d’organisations internationales après 1945. Elle a, par ailleurs, pris une importance toujours plus grande, dès le début des années 1960, à la faveur de la détente, dans les travaux politologiques consacrés aux relations internationales, plus particulièrement à l’organisation internationale [10], à la résolution des conflits, à l’élaboration de la politique étrangère [11], etc. Elle est également au cœur de nombreuses analyses des relations Nord-Sud [12] et elle a inspiré la vision mondialiste de chercheurs tels que John W. Burton [13] et celle de personnalités politiques telles que l’ancien président français Giscard d’Estaing.

      

    

    
      III. Le paradigme de l’impérialisme et de la dépendance


      
        Une troisième conception des relations internationales, s’inspirant plus ou moins directement d’une vision marxiste des relations sociales, considère que le système international est l’expression directe du fonctionnement, de l’évolution et des contradictions du capitalisme. En d’autres termes, ce système est marqué par la dynamique du capitalisme. Ce dernier, en raison de ses contradictions, est porteur d’une politique impérialiste. C’est dans les travaux de Rudolf Hilferding, Nikolaï Boukharine, Rosa Luxemburg et Lénine que cette vision des relations internationales prend forme, en cherchant à rendre compte de l’expansion coloniale de la fin du xixe siècle ainsi que des conflits qui se développent entre les puissances impérialistes [14].

      


      
        Pour Lénine, l’impérialisme est beaucoup plus qu’un simple phénomène d’expansion coloniale. Il est en effet la conséquence directe du développement des monopoles et, en particulier, du développement du capital financier, processus qui est à l’origine d’une lutte de plus en plus âpre sur la scène mondiale pour l’écoulement des surplus, le contrôle de nouvelles sphères d’investissement, ainsi que l’approvisionnement en matières premières. Le conflit entre les puissances impérialistes est donc inscrit au cœur même du développement du capitalisme et de sa lutte pour la survie. Dans cette perspective, « il est […] hors de doute que le passage du capitalisme, à son stade monopoliste, au capital financier, est lié à l’aggravation de la lutte pour le partage du monde » [15]. Le partage des zones d’influence, des intérêts et des colonies entre États impérialistes se fait, selon Lénine, nécessairement par la force, donc aussi en fonction des rapports de force. Ce processus est naturellement porteur de guerres. Certes, il peut y avoir des alliances momentanées entre les puissances impérialistes pour le partage du marché mondial. Toutefois, compte tenu du développement inégal des économies capitalistes, les ententes restent toujours fragiles et constituent donc de simples parenthèses entre les guerres.

      


      
        La théorie léniniste de l’impérialisme a servi de fondement à la conception des relations internationales qui a été adoptée par les États marxistes, au premier rang desquels l’URSS. Dans cette vision, la structure socio-économique d’un pays détermine, en dernière analyse, son comportement international. En d’autres termes, la politique étrangère est fonction des intérêts de classe, et les conflits entre États sont l’expression et la conséquence des contradictions inhérentes au mode de production capitaliste. « À l’opposé de la science politique bourgeoise, le marxisme-léninisme considère la politique extérieure non pas comme une sorte d’expression abstraite des intérêts généraux de la société divisée en classes, mais comme une politique déterminée, en premier lieu, par les intérêts économiques, politiques, idéologiques et autres de la classe dominante dans la société donnée. » [16]. Dans ces conditions, seule la victoire du socialisme pourra assurer de manière durable la paix dans le monde [17].

      


      
        Dès les années 1960, de très profondes divergences sont apparues dans la pratique des États socialistes (pays membres du bloc soviétique, pays socialistes non alignés, Chine) avec notamment une forte opposition entre les conceptions soviétique et chinoise des relations internationales. Alors que, pour l’Union soviétique, le monde est divisé en deux camps antagonistes, celui de l’internationalisme prolétarien et celui de l’impérialisme capitaliste, pour la République populaire de Chine, c’est la « théorie des trois mondes » qui exprime le mieux la réalité contemporaine. Selon cette conception, le monde est divisé en trois groupes d’États : celui des pays hégémoniques réunissant les deux superpuissances, celui des puissances industrielles capitalistes (Europe et Japon) et celui des pays du Tiers Monde, parmi lesquels la Chine se situe. Pour endiguer l’hégémonisme des deux superpuissances, les pays des deuxième et troisième mondes ont intérêt à coopérer.

      


      
        Dans les années 1960, de nombreux courants de recherche néomarxistes ou s’inspirant de certaines thèses marxistes-léninistes tentent de montrer comment l’impérialisme est toujours, après la décolonisation, le facteur dominant des relations internationales et permet d’expliquer la situation de sous-développement dans laquelle se trouvent les pays du Tiers Monde. Ce courant de pensée est représenté notamment par Paul Baran, Paul Sweezy, Samir Amin, Pierre Jalée et Arghiri Emmanuel.

      


      
        Dans cette perspective, le capitalisme doit, pour pouvoir survivre, s’appuyer sur l’exploitation d’une périphérie afin d’y exporter ses capitaux qui y obtiennent des taux de profit plus élevés, afin aussi d’y écouler une partie de sa production et de s’assurer des sources d’approvisionnement en matières premières. Cette situation de dépendance de la périphérie, maintenue et renforcée par toutes sortes de moyens – entreprises multinationales, organisations internationales, aide, exportation de capitaux, autocolonisation, rôle de relais de l’impérialisme joué par les élites du Tiers Monde, etc. –, conduit ainsi à un pillage du Tiers Monde par les pays capitalistes industrialisés.

      


      
        Cette vision des relations internationales a été, durant les années 1970, au centre des revendications pour un nouvel ordre économique international et d’un important courant d’étude des problèmes du développement qui rejette une analyse du sous-développement en termes des seuls facteurs endogènes (culturels, politiques, sociaux, etc.) et cherche à expliquer ce phénomène par la dépendance des sociétés du Tiers Monde et, plus précisément, par l’insertion de ces dernières dans l’économie mondiale capitaliste. L’évolution des relations internationales, avec notamment le partage du monde entre pays riches et pauvres, serait donc inscrite dans la logique du système capitaliste mondial [18].

      


      
        Dans le prolongement de ce type d’explication, plusieurs économistes et sociologues, tels André Gunder Frank, Fernando Cardoso et Enzo Faletto ont élaboré une théorie spécifique qui a cherché à rendre compte de la situation de dépendance particulière de l’Amérique latine à l’égard des États-Unis. Ces auteurs insistent sur la corrélation existant, en raison de la situation de dépendance, entre le développement des pays capitalistes industrialisés et le sous-développement du continent latino-américain.

      


      
        Après l’effondrement de l’URSS et la fin de la guerre froide, certains des éléments du paradigme de l’impérialisme et de la dépendance ont été au cœur des analyses et du discours de nombreux opposants au processus de mondialisation et au règne sans partage du libéralisme.

      

    

    
      IV. Limites et complémentarité des paradigmes


      
        Un examen attentif et critique de ces trois grandes conceptions des relations internationales ne peut que créer chez l’observateur un sentiment d’insatisfaction. En effet, force est de constater que, si chacun de ces paradigmes éclaire utilement certaines dimensions ou aspects des relations internationales, aucun n’est à même de rendre compte de manière satisfaisante de la complexité globale de ce phénomène.

      


      
        Ainsi, l’École réaliste nous rappelle avec raison le rôle clé de l’État sur la scène internationale, de même que la nature conflictuelle et anarchique de cette dernière. Elle dissocie toutefois trop la politique étrangère de la politique intérieure, sous-estime le rôle des acteurs non étatiques, le poids des forces économiques, etc. Par ailleurs, sa volonté d’analyse rationnelle de la politique étrangère, fondée sur le concept d’intérêt national exprimé en termes de puissance, est incapable, en raison de la nature équivoque de ce concept, de permettre une quelconque analyse empirique. Enfin, les réalistes développent avant tout une vision de la politique étrangère centrée sur les grandes puissances et peu adaptée à la réalité des petites et moyennes puissances.

      


      
        Le paradigme de l’interdépendance introduit sans aucun doute une perspective intéressante, qui n’avait pas été vraiment prise en compte par les réalistes. Il attire en effet l’attention sur la croissance de l’interdépendance entre les diverses sociétés à l’époque contemporaine, cette interdépendance favorisant, dans les domaines économique, technique et culturel, l’émergence d’acteurs autres que l’État et de forces transnationales diverses. Cette conception atténue avec raison l’image d’un système international voué à l’anarchie en mettant l’accent sur les éléments de coopération présents dans ce système et notamment sur l’existence de régimes internationaux, économiques, financiers, techniques, etc., qui réduit la marge de manœuvre des États. Elle éclaire, par ailleurs, les liens étroits existant entre politique interne et politique étrangère.

      


      
        Toutefois, le paradigme de l’interdépendance tend à faire oublier que cette dernière n’est pas un phénomène tout à fait nouveau, ainsi qu’en témoigne bien l’histoire des relations internationales au xixe siècle. En outre, il est discutable d’établir, comme tendent à le faire les tenants de ce paradigme, un corollaire entre interdépendance et coopération. En effet, la croissance de l’interdépendance entre les sociétés constituant le système international ne signifie en rien la fin de la primauté de l’État comme acteur international et l’atténuation marquée de la dimension conflictuelle de ce système. On est là en présence d’une vision quelque peu technocratique, sous-estimant l’importance du politique et se rattachant à la thèse de la fin des idéologies, vision qui a été largement contestée par l’évolution même des relations internationales (limites de la détente, continuité de l’affrontement idéologique Est-Ouest durant la guerre froide, apparition d’autres confrontations idéologiques, montée des conflits dans le Tiers Monde, etc.).

      


      
        Le paradigme de l’impérialisme et de la dépendance apporte une contribution utile à la compréhension des relations internationales contemporaines en insistant sur la nature souvent asymétrique de l’interdépendance. On ne peut en effet admettre a priori, comme semblent le faire les tenants du paradigme de l’interdépendance, que cette dernière implique une dépendance mutuelle équilibrée entre des sociétés de dimensions et de niveaux de développement différents. Les relations, entre les grandes puissances et les petits États, de même que, d’une manière générale, les rapports Nord-Sud, témoignent bien de cette nature asymétrique de l’interdépendance et des relations de puissance et d’influence qui se cachent derrière cette réalité. Cela est particulièrement vrai à l’ère de la mondialisation et au moment où la superpuissance américaine est devenue, à la faveur de la disparition de l’URSS, une hyperpuissance. Néanmoins, prétendre ramener les relations internationales à une dynamique de l’impérialisme fondée essentiellement sur une variable socio-économique relève d’un réductionnisme incapable de rendre compte de la complexité des phénomènes internationaux. C’est faire peu de cas des facteurs politiques, culturels, psychologiques, nationaux et idéologiques qui sont à l’œuvre dans les relations internationales contemporaines. Par ailleurs, expliquer le sous-développement essentiellement à partir de la situation de dépendance est une simplification abusive et ne tient pas suffisamment compte de la spécificité des situations propres à chacun des pays touchés par le sous-développement.

      


      
        Face à cette tendance réductionniste des paradigmes et à leur incapacité à éclairer les relations internationales dans leur complexité, dès la fin des années 1980, plusieurs chercheurs anglo-saxons, se réclamant du postpositivisme, du poststructuralisme ou encore du postmodernisme [19], ont rejeté en bloc toutes les traditions intellectuelles ayant marqué, au cours de ces dernières décennies, les débats paradigmatiques et ont ainsi adopté une position « dissidente ». Une première tendance parmi ce courant de pensée relève d’une préoccupation métascientifique, consistant à dénoncer la violence symbolique ou réelle exercée par les approches dominantes de l’étude des relations internationales et visant à une émancipation de cette étude en dépassant les limites d’un discours soumis au rationalisme scientifique, d’une démarche recourant aux critères de validation empirique ou hypothético-déductif et conduisant à des recherches orientées vers la pratique. Une deuxième tendance s’inspire d’une démarche perspectiviste ou « déconstructiviste » tendant à démontrer l’arbitraire et à démystifier l’apparente scientificité des conceptions dominantes des relations internationales, en mettant notamment à jour leurs liens avec les mécanismes de pouvoir et de domination. Si cette contestation des grandes traditions intellectuelles dans l’étude des relations internationales peut être salutaire dans la mesure où elle met en évidence le relativisme des champs paradigmatiques, elle néglige toutefois de relativiser et de soumettre à la critique sa propre démarche, et elle semble peu apte à dépasser le stade d’un travail de démolition pour passer à la construction d’objets de recherche concrets.

      


      
        Cet éclatement de l’objet étudié, tel qu’il apparaît à travers ces trois paradigmes des relations internationales, n’est sans doute pas totalement insurmontable. On saisit bien, en effet, que chacune de ces conceptions se fonde sur une dimension importante des phénomènes étudiés et qu’en cherchant à mettre en évidence cette dimension, elle tend à négliger d’autres aspects non moins importants. On comprend également que le développement de chaque paradigme est lié à l’évolution même des relations internationales et que chaque conception de ces dernières tend à refléter certaines tendances et préoccupations d’une époque, en négligeant tout naturellement d’autres facteurs parfois déjà mis en évidence auparavant. Ainsi, par exemple, le deuxième paradigme, en mettant quelque peu entre parenthèses le conflit, privilégie la croissance de l’interdépendance et le développement d’acteurs non étatiques, phénomènes marquants des années 1960 qui, à la faveur de la détente, semblaient permettre une régression du conflit Est-Ouest. En ce sens, les divers paradigmes seraient, comme on commence à le comprendre aujourd’hui, plus complémentaires qu’irréductiblement opposés ; ils montreraient les diverses faces d’une seule et unique réalité faite à la fois, comme toute réalité sociale, d’harmonie et de conflit, d’interdépendance et de dépendance, d’équilibre et de changement.

      


      
        Cette complémentarité des paradigmes, tels qu’ils apparaissent aujourd’hui, a toutefois une limite radicale dans la mesure où leur prise en compte de telle ou telle dimension des relations internationales repose en partie sur des philosophies de l’histoire, sur des visions des relations sociales et sur des options idéologiques difficilement compatibles. En d’autres termes, si l’on peut espérer intégrer dans un modèle commun les divers aspects des relations internationales véhiculés par les paradigmes, cette intégration ne peut se faire qu’en détachant ces aspects des cadres philosophiques et idéologiques dans lesquels ils apparaissent. Reste alors à savoir comment les intégrer dans une structure cohérente qui pourrait devenir un jour le paradigme autour duquel se développerait la recherche.

      


      
        La solution qui nous semble la plus adéquate, et qui a d’ailleurs inspiré la structure même de cet ouvrage, consisterait à reprendre les grandes lignes de la vision classique des relations internationales, en y intégrant plusieurs apports enrichissants des paradigmes de l’interdépendance, de l’impérialisme et de la dépendance, tels qu’ils viennent d’être relevés, et en les dissociant, dans la mesure du possible, de leurs fondements philosophiques et idéologiques.

      


      
        Ce faisant, il convient par ailleurs d’intégrer autant que faire se peut, ainsi que cela sera fait dans cet ouvrage, la diversité des perceptions des relations internationales selon les horizons culturels et d’échapper ainsi aux limites d’une vision trop occidentalocentrique, vision qui, elle-même, a été profondément marquée par la domination, durant plusieurs décennies, de la science politique américaine sur l’étude des relations internationales.
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  Chapitre II


  Les acteurs


  
    

  


  
    
      
        Un des problèmes fondamentaux de l’analyse politique est celui de la désignation des « acteurs ». Les comportements, les systèmes, les structures, les processus d’interaction ne peuvent être correctement analysés si, auparavant, les acteurs ne sont pas clairement identifiés. Selon la définition du Robert, l’acteur est toute« personne qui prend une part active, joue un rôle important ». Dans le champ des relations sociales, il faut entendre par acteur toute autorité, tout organisme, tout groupe et même toute personne susceptible de jouer un rôle.

      


      
        Dans le domaine des relations internationales, on peut considérer comme acteurs les entités dont l’action dépasse le cadre des frontières d’un État et qui donc participent activement aux relations et communications traversant les frontières. Il ne faut toutefois pas confondre ici acteurs et facteurs des relations internationales. De nombreux déterminants sont à l’œuvre dans ces relations, sans qu’il s’agisse toutefois d’acteurs à proprement parler : il en est ainsi de l’espace, de la démographie, de la technique, de la culture, de l’idéologie, etc. Ce sont des facteurs qui conditionnent la vie internationale et l’action des entités qui l’animent. Pour que l’on puisse parler d’acteur, il faut toutefois que l’on soit en présence d’une entité sociale, structurée ou, à la limite, d’un individu s’appuyant sur une organisation ou représentant un idéal reconnu. Il faut par ailleurs que cet acteur jouisse d’une certaine autonomie de décision et d’action par rapport aux autres acteurs internationaux.

      


      
        Pour les disciples de Hobbes ou de Machiavel, l’unique acteur des relations internationales est l’État. Dans cette perspective, à l’instar de l’univers théâtral, l’« État acteur » est le « comédien total », pour qui la scène est infinie, et qui ne connaît ni les contraintes du texte ni les directives d’un metteur en scène. En dehors de l’État acteur, il ne peut y avoir que des figurants valorisant ce dernier et animant la scène.

      


      
        On doit aujourd’hui reconnaître que, tout en étant l’acteur privilégié des relations internationales, l’État n’est pas l’unique entité active de la vie internationale. La perspective de la sublime solitude des États ne rend pas compte de la réalité internationale qui est plus complexe et plus variée. La liste des acteurs potentiels n’est toutefois pas infinie et, afin d’éviter d’entrer dans des débats sans issue, il convient donc d’identifier clairement les grandes catégories d’acteurs internationaux et pour cela d’en dresser une typologie.

      


      
        Outre les États, il y a aujourd’hui, sur la scène internationale, une série d’acteurs non étatiques qu’on peut regrouper en quatre grandes catégories : les organisations internationales gouvernementales, les organisations internationales non gouvernementales, les entreprises multinationales, les collectivités locales et régionales. Cette diversification s’accompagne aussi de l’émergence d’une société civile internationale, ainsi que de l’affirmation d’autres acteurs, tels que les acteurs financiers globaux (fonds de pension et d’investissement), les réseaux terroristes mettant en cause l’ordre international, les organisations criminelles internationales.

      

    

    
      I. L’État, acteur des relations internationales


      
        De quelque point de vue que l’on se place, l’analyse des relations internationales porte avant tout sur le rôle des gouvernements représentants exclusifs de cet acteur privilégié qu’est l’État souverain. Même les relations transnationales n’échappent pas totalement à l’emprise de l’État, soit qu’elles sont soumises à son autorité, soit qu’elles ont besoin de ses services.

      


      
        La réalité internationale, telle que nous la connaissons aujourd’hui, est modelée par l’existence des États. Le modèle étatique a aujourd’hui une valeur universelle, comme en témoigne notamment la décolonisation qui n’a pas eu pour conséquence l’apparition d’autres formes d’organisation politique et sociale, mais l’universalisation du concept de l’État.

      


      
        Si les définitions de l’État sont innombrables, on s’accorde aujourd’hui sur les éléments constitutifs de la réalité étatique, à savoir le pouvoir souverain, le territoire, la population, la reconnaissance internationale.

      


      
        La souveraineté se réfère à une situation de fait : l’absence dans les relations politiques d’autorité supérieure à l’État. Cette constatation de fait a été élevée au rang d’un principe juridique. La souveraineté de l’État s’exerce sur un territoire donné, selon le principe aujourd’hui universellement admis de la souveraineté territoriale. Ainsi, l’autorité et le pouvoir de contrainte de l’État doivent s’inscrire dans un cadre territorial bien délimité. Un État doit par ailleurs avoir une population. Cette dernière comprend, pour l’essentiel, des éléments humains rattachés à cet État par un lien spécifique : la nationalité. Cette nationalité procède aussi d’un sentiment d’appartenance à une communauté. L’entrée d’un nouvel État dans le système international va dépendre de l’attitude des autres États. En effet, la souveraineté, le territoire et la population sont des éléments nécessaires mais non suffisants, car tout État a besoin de la reconnaissance de ses pairs pour pouvoir jouir de tous les droits que son statut lui confère sur le plan international.

      


      
        La multiplicité des États, consécutive à l’existence de sociétés humaines partielles, a conduit à l’élaboration d’un concept rendant compatibles entre elles les souverainetés des États, d’où l’idée d’égalité de tous les États. Toutefois, cette égalité de droit a du mal à cacher l’inégalité de fait des États. Bien que l’histoire des relations internationales soit depuis toujours l’histoire des inégalités, tout porte à croire que l’inégalité des États s’est encore accrue au cours du xxe siècle.

      


      
        Longtemps, les deux seules catégories d’États clairement identifiables ont été les petites et les grandes puissances. Au cours du xxe siècle, caractérisé par une planétarisation et une complexification des relations internationales, on constate toutefois l’apparition d’une stratification internationale plus marquée. Cette dernière repose sur plusieurs éléments.

      


      
        Tout d’abord à l’issue de la Seconde Guerre mondiale, deux États, les États-Unis et l’Union soviétique, ont acquis une puissance et un rayonnement tels qu’il a fallu introduire un nouveau concept pour les appréhender, celui de superpuissance. Trois facteurs caractérisent cette réalité de superpuissance : les capacités de destruction massive et planétaire acquises par certains États grâce au développement sur une large échelle d’armes nucléaires ; la capacité de couvrir l’évolution du globe dans sa totalité, c’est-à-dire d’être potentiellement concerné par tout changement et théoriquement à même de pouvoir exercer son influence sur l’ensemble de la planète ; l’impossibilité d’être vaincu par aucune coalition de forces, sauf si parmi cette coalition se trouve l’autre superpuissance. Après l’éclatement de l’Union soviétique, le système international ne comporte plus qu’une seule superpuissance : les États-Unis.

      


      
        Ensuite, les grandes puissances, qui sont, pour la plupart, les puissances du xixe siècle et du début du xxe siècle. Elles influencent le système international sans toutefois le dominer. Elles aspirent souvent à jouer un rôle mondial, mais leurs capacités réelles ne leur permettent qu’une influence réduite à une région ou à un secteur donné. Dès les années 2000, on assiste à l’affirmation de plusieurs grandes puissances émergentes (Brésil, Russie, Inde et Chine), communément qualifiées de BRIC. En ce qui concerne la Chine, sa croissance économique prodigieuse en a fait la deuxième puissance économique mondiale.

      


      
        En outre, la catégorie des puissances moyennes qui regroupe des acteurs dont les capacités ne leur permettent que l’exercice d’une influence durable dans leur environnement immédiat. Parmi les puissances moyennes, on compte aussi bien des pays du Tiers Monde que des pays industrialisés.

      


      
        Par ailleurs, les petits États dont l’incidence en termes de puissance est faible, voire négligeable sur leur environnement international. Généralement, ces petits pays peuvent néanmoins se doter des moyens capables de préserver leur indépendance et leur intégrité territoriale.

      


      
        Enfin, les microétats, qui sont en principe dans l’incapacité de faire respecter leur souveraineté par leurs propres moyens.

      


      
        Ainsi, la hiérarchie des États est une chaîne où aux deux extrémités se trouvent respectivement les superpuissances et les microétats, entités aisément identifiables, alors qu’entre ces deux pôles les frontières entre les catégories de grande puissance, moyenne puissance et petit État sont quelque peu mouvantes et difficilement discernables.

      


      
        En outre, l’élaboration d’une hiérarchie internationale n’est pas une entreprise aisée, car le phénomène de la puissance est complexe et difficilement mesurable. Si les éléments classiques de la puissance comme la population, la cohésion nationale, la force militaire, la position géostratégique, la stabilité monétaire, économique et sociale sont assez bien connus, il en va autrement des dimensions nouvelles introduites par l’histoire récente, telles que les armes nucléaires, les ressources énergétiques, les capacités techniques et scientifiques, l’existence d’un secteur industriel de pointe, les moyens d’influer sur les activités financières internationales, etc. Par ailleurs, s’ajoutent à ces facteurs matériels des éléments perceptuels, tels que l’image de la puissance d’un État ; cette dimension psychologique est même parfois prédominante dans l’exercice de la puissance.

      


      
        C’est à travers leur politique étrangère que les États s’expriment comme acteurs des relations internationales. Cette politique étrangère peut, ainsi que l’a bien montré Raymond Aron, prendre deux formes, en raison de la nature non intégrée du système international : la diplomatie et la stratégie.

      


      
        Si, traditionnellement, la politique étrangère, qu’elle prenne la forme de la diplomatie ou celle de la stratégie, a été considérée comme la haute politique, centrée sur les problèmes de sécurité et d’indépendance nationale, on a pu constater à notre époque un net élargissement du champ de cette politique. En effet, à la faveur du renforcement du rôle de l’État dans nos sociétés contemporaines et de l’interdépendance croissante de ces sociétés, toute une série de domaines (économie, environnement, recherche scientifique et technologique, etc.) sont devenus des enjeux des relations internationales et sont ainsi entrés de plain-pied dans le champ de la politique étrangère des États.

      

    

    
      II. Les organisations internationales gouvernementales


      
        Les organisations internationales gouvernementales sont parmi les plus jeunes institutions humaines. Elles plongent leurs racines dans une évolution qui a caractérisé le xixe siècle et qui est celle de la multilatéralisation de la diplomatie. Ce phénomène a avant tout son origine dans un double processus. D’une part, à l’issue des guerres napoléoniennes, les puissances éprouvent la nécessité de stabiliser le système européen par l’intermédiaire de concertations multilatérales qui vont ouvrir la voie à une nouvelle ère diplomatique. Ce processus préfigure les tentatives d’assurer la sécurité collective qui seront entreprises à l’issue des deux conflits mondiaux (SDN, ONU). Il ouvre par ailleurs la voie aux concertations diplomatiques et juridiques multilatérales qui, dans le cadre des deux conférences de La Haye (1899-1907), permettront la codification des procédures du règlement pacifique des différends et la recherche d’une certaine humanisation de la guerre.

      


      
        D’autre part, le développement économique et technologique, s’inscrivant dans la dynamique de la révolution industrielle, fait apparaître, dès le xixe siècle, des besoins fonctionnels de coopération entre diverses entités étatiques. Il s’agit en effet de faciliter les échanges en améliorant les communications entre les divers pays, ce qui va conduire à la mise en place de structures administratives de coopération telles que la Commission permanente pour la navigation du Rhin (1815) et, par la suite, les diverses unions administratives, comme la Convention sanitaire internationale (1853), l’Union télégraphique internationale (1865), le Bureau international des poids et mesures (1875), l’Union postale universelle (1878), l’Union pour la protection de la propriété industrielle (1883), etc. Il en sera de même, après la Seconde Guerre mondiale, dans le cadre des Nations unies, avec les diverses institutions spécialisées.

      


      
        C’est à travers cette émergence des unions administratives du xixe siècle que l’on assiste à la véritable naissance de l’organisation internationale. En effet, ce processus dépasse nettement la simple diplomatie multilatérale sous forme de réunion occasionnelle de représentants des États. D’une part, afin de satisfaire les besoins fonctionnels, économiques et techniques, les gouvernements se voient conduits à réunir périodiquement des conférences multilatérales. D’autre part, pour assumer la préparation de ces réunions et l’exécution des décisions prises par celles-ci, les États vont mettre en place des structures administratives permanentes. On assiste ainsi à la création de véritables secrétariats internationaux, innovation sans précédent dans les affaires internationales.

      


      
        Ainsi que le relève Michel Virally, une organisation internationale gouvernementale « peut être définie comme une association d’États, établie par accord entre ses membres et dotée d’un appareil permanent d’organes, chargée de poursuivre la réalisation d’objectifs d’intérêt commun par une coopération entre eux [1] ». Pour cet auteur, l’organisation internationale possède cinq caractères spécifiques : une base interétatique, une base volontariste, l’existence d’organes permanents, une autonomie, une fonction de coopération [2].

      


      
        Le xxe siècle verra la croissance sans précédent des organisations internationales gouvernementales. Les préoccupations de sécurité de même que, après la Seconde Guerre mondiale, l’interdépendance croissante dans les domaines économique et technique, vont amplifier ce phénomène ; de plus, avec l’accession progressive des pays du Tiers Monde à la vie internationale, d’autres motivations vont inciter à la création de nouvelles structures de coopération : besoins de légitimation, nécessité implicite de consolidation de la sécurité interne des jeunes États, sentiment d’appartenance à un ensemble plus large que l’État, situation de sous-développement, nécessité de coalition pour améliorer le pouvoir de négociation internationale face aux pays industrialisés, etc. [3]. On compte aujourd’hui plusieurs centaines d’organisations internationales gouvernementales. Du fait de leur nombre, de leur diversité et de leur dynamisme, elles sont devenues des éléments caractéristiques de la société internationale contemporaine.

      


      
        On peut identifier plusieurs catégories d’organisations internationales gouvernementales en se fondant d’une part sur leurs bases géographiques et, d’autre part, sur leurs domaines d’activité. En partant d’un critère géographique, on peut distinguer notamment les organisations universelles (ONU), continentales (Organisation de l’unité africaine), régionales (Pacte andin), subrégionales (Benelux), plurirégionales (Organisation de la conférence islamique). Quant à leur domaine d’activité, on peut distinguer les organisations à champ d’action général (ONU), les organisations militaires (OTAN, pacte de Varsovie), économiques (Association européenne de libre-échange), techniques (Union internationale des télécommunications), scientifiques (Organisation européenne de la recherche nucléaire), etc.

      


      
        Bien que les organisations internationales gouvernementales soient aujourd’hui incontestablement un phénomène important dans la vie de la communauté internationale de par les liens permanents qu’elles tissent entre les États, elles ne sont pas pour autant, au même titre que les États, des acteurs internationaux au sens plein du terme. Se pose en effet la question de leur degré d’autonomie dans l’action.

      


      
        En s’inspirant d’une distinction proposée par le politologue canadien Charles Pentland [4], on peut attribuer une triple fonction à l’organisation internationale gouvernementale.

      


      
        En premier lieu, l’organisation internationale peut être considérée comme un instrument de la politique étrangère des États, comme un relais de leur action sur la scène internationale. Dans cette perspective, en tant qu’espace privilégié de négociation multilatérale, l’organisation internationale permet le maintien et le développement de communications permanentes entre ses membres. Ainsi, l’organisation internationale est sans doute un lieu où s’exerce de manière particulière l’influence des grandes puissances universelles ou régionales, mais elle peut aussi, dans certaines circonstances, permettre à une coalition d’États faibles de défendre leurs intérêts.

      


      
        En deuxième lieu, de par son existence même, l’organisation internationale constitue un élément structurant du système international, car elle impose certaines limites à l’action des membres de ce système. En contribuant à la production de normes, elle tend à modifier les règles du jeu international et crée pour les États de nouvelles contraintes. Le choc des États ne se déroule plus dans un champ clos où ces monstres froids monopolisent tout l’espace. Désormais, une partie de leurs relations sont médiatisées par ces structures de coopération et leur comportement en est quelque peu modifié.

      


      
        Troisièmement, l’organisation internationale peut, dans certaines circonstances, acquérir une autonomie dans l’action permettant de la considérer comme un véritable acteur international. Sans doute, l’organisation internationale ne jouit pas des mêmes prérogatives et pouvoirs que l’État. Toutefois, le secrétariat international peut, dans certains cas, prendre des initiatives indépendamment des États et influencer ainsi considérablement des décisions, voire même l’adoption de certaines normes. Le degré d’autonomie dans l’action des organisations internationales dépend néanmoins de la nature des tâches imparties à ces organisations et, en particulier, de l’importance politique de ces tâches. C’est ainsi que, dans une étude comparative, deux politologues américains, Robert W. Cox et Harold K. Jacobson [5], ont pu établir que le degré d’autonomie dans l’action d’organisations telles que le GATT, le FMI, l’UIT et l’AIEA était très faible, voire nul, alors que celui d’organisations telles que l’OIT, la CNUCED, l’OMS et l’UNESCO était beaucoup plus large. Selon ces chercheurs, cet état de fait serait directement lié à l’importance qu’auraient, au sein du processus décisionnel, dans les organisations de la première catégorie les représentants des États. Ceux-ci, en particulier les délégués des États les plus puissants, contrôlent étroitement l’organisation et ne jouissent eux-mêmes que d’une très faible autonomie par rapport à leurs gouvernements, ces derniers leur donnant des instructions très précises. Dans le cas des organisations de la deuxième catégorie, au contraire, les représentants des États jouissent eux-mêmes, en raison de l’importance politique moins grande des tâches accomplies par ces organisations, d’une plus large autonomie à l’égard de leur gouvernement et tendent à laisser les membres du secrétariat de ces organisations participer activement à l’élaboration des décisions.

      


      
        Outre la question de l’autonomie dans l’action des organisations internationales, il faut encore s’interroger sur le rôle de ces dernières comme facteur soit de changement, soit de maintien du statu quo dans les relations internationales.

      


      
        Plusieurs éléments semblent indiquer qu’au cours de ces dernières décennies, les organisations internationales ont incontestablement contribué au maintien d’un certain statu quo dans le système international, notamment au renforcement et même à l’universalisation de certains principes qui étaient au fondement de ce système.

      


      
        Une première manifestation de cette réalité semble être la faiblesse, surtout sur le plan des fonctions politiques, dont ont fait preuve ces organisations, à commencer par les Nations unies. En effet, leur pouvoir d’initiative et leurs moyens d’action à l’égard des grandes puissances ont été contenus dans des limites très étroites. Cette faiblesse a été en partie la conséquence d’une caractéristique fondamentale du système international de l’après-Seconde Guerre mondiale, à savoir sa structure bipolaire et fortement conflictuelle. Dans un tel système, marqué par un conflit idéologique majeur, le pouvoir d’action d’une organisation internationale telle que l’ONU a été très limité et il a même tendu à devenir nul dès que l’intérêt des superpuissances a été en jeu. C’est d’ailleurs directement, donc en dehors de l’ONU, que ces dernières ont cherché à régler plusieurs de leurs problèmes majeurs. De ce point de vue, l’organisation mondiale n’a donc pas pu être un instrument de changement. Il n’en a d’ailleurs pas été autrement après la fin de la guerre froide.

      


      
        En dehors de cette contribution passive et indirecte au maintien du statu quo dans le système international, les organisations internationales, en particulier les Nations unies, semblent avoir directement et activement contribué au processus de renforcement et de reproduction de la structure du système international ou au moins de certains aspects de cette structure.

      


      
        Tout d’abord, elles ont indiscutablement œuvré à la reproduction et à la diffusion du modèle étatique qui est au fondement même du système international. Lorsque, à la faveur de la décolonisation, de vastes régions du globe ont obtenu leur indépendance, c’est le modèle de l’État qui s’est imposé et a été utilisé pour organiser la vie politique, économique et sociale des peuples qui sortaient de l’emprise coloniale. On ne doit sans doute pas négliger le rôle qu’a pu jouer dans ce processus de reproduction l’acculturation des élites dans les colonies et donc l’assimilation par ces élites d’un système de valeurs et d’un modèle d’organisation de la vie politique, économique et sociale. Il apparaît cependant que les organisations internationales gouvernementales à vocation universelle ont puissamment contribué à cette valorisation et à cette diffusion du modèle étatique. En effet, l’Organisation des Nations unies et ses agences spécialisées se présentaient comme détentrices d’une légitimité fondant le système international de l’après-guerre et reposant sur la reconnaissance de l’État-nation comme entité de base de la société internationale, sur la proclamation de la souveraineté et de l’égalité de chaque État. Ainsi, cette organisation offrait-elle à chacun de ses membres une légitimité et une reconnaissance internationale. Cela a inévitablement conduit à la valorisation et à l’adoption du modèle étatique par les sociétés du Tiers Monde qui, en raison de leur faiblesse, étaient à la recherche de tout ce qui pouvait légitimer leur existence, leur indépendance et leurs choix politiques, économiques et sociaux.

      


      
        Les organisations internationales n’ont pas seulement servi à valoriser et à diffuser le modèle étatique. Elles ont aussi été utilisées par les États pour légitimer leurs politiques étrangères. Ainsi, jusque dans les années 1960 en tout cas, les États-Unis et leurs alliés, vu leur position dominante dans le système des Nations unies, ont sans doute le plus recouru à ce moyen de légitimation, ce qui a contribué au renforcement de la structure du pouvoir dans le système mondial. L’engagement des Nations unies dans le conflit de Corée est certainement l’exemple le plus frappant d’un recours à ce processus.

      


      
        Cependant, ces divers éléments de l’action des organisations internationales ne peuvent pas être entièrement réduits à une fonction de maintien du statu quo. Tout en contribuant, par certains côtés, à la reproduction du système international dans sa structure existante, ces organisations ont en effet parallèlement permis, voire directement déterminé un certain nombre de changements. Tout d’abord, en favorisant la reproduction du modèle étatique et en légitimant le processus de décolonisation, les Nations unies ont permis une croissance rapide du nombre des États et donc des membres du système international. Ce système a ainsi vu son hétérogénéité croître parallèlement à une diminution de son degré de cohésion. En outre, cette multiplication du nombre des États s’est répercutée directement sur les organisations universelles dont le nombre des membres a considérablement augmenté. Ainsi, l’Organisation des Nations unies a vu en un peu plus de trente ans tripler le nombre de ses membres.

      


      
        Par ailleurs, dans le cadre de cette évolution, on voit que le processus de légitimation des politiques étrangères apparu au sein des Nations unies ne se limite plus à l’action prépondérante des grandes puissances visant avant tout à maintenir le statu quo. Forts de leur majorité automatique et d’une solidarité qui se forge dans le mouvement des non-alignés et dans le groupe des 77, les pays du Tiers Monde ont utilisé les Nations unies pour chercher à légitimer collectivement leurs politiques et leurs revendications. Il en fut ainsi de l’accélération du processus de décolonisation, de l’appui et de la légitimité conférés à des organisations telles que l’OLP, de la contestation de l’ordre économique existant et de la revendication d’un nouvel ordre économique international.

      


      
        Les quelques éléments mis ainsi en évidence semblent indiquer qu’au cours de ces dernières décennies en tout cas les organisations internationales ont constitué à la fois des facteurs de maintien du statu quo et des facteurs de changement dans le système international. C’est donc une fonction double et relativement complexe qui se dégage de cette analyse. Bien que les changements constatés soient indiscutables, ils n’ont pas, semble-t-il, fondamentalement remis en question la structure du système international contemporain, mais ont plutôt été intégrés dans un processus marqué par la continuité et, en fin de compte, par ce que l’on pourrait appeler une stabilité dynamique. De manière plus précise, les changements opérés n’ont pas, en dernière analyse, modifié profondément la structure du pouvoir dans le système international et, si les nouveaux membres de ce système en sont venus, à l’intérieur des organisations internationales et par le biais de ces dernières, à contester l’ordre mondial, leurs revendications n’opèrent pas vraiment une rupture avec la logique de ce système. C’est pourquoi on peut parler ici d’une fonction de stabilisation, au sens d’un processus permettant, dans un équilibre dynamique, d’intégrer certains changements.

      


      
        Les négociations en vue de l’établissement d’un nouvel ordre économique international illustrent bien cet état de fait. D’une part, elles ont montré que la structure du pouvoir n’avait pas vraiment changé dans le système international. Ainsi, par exemple, l’espoir de voir diverses associations de producteurs de matières premières élargir le succès obtenu avec le pétrole et modifier le rapport des forces en faveur du Tiers Monde ne s’est pas réalisé, ne serait-ce que parce que les conditions sur le marché des autres produits de base étaient très différentes de celles régnant sur le marché du pétrole. Quant à ce dernier, les difficultés de l’OPEP se sont chargées de montrer les limites du recours à une arme sur laquelle tant d’espoirs étaient fondés. L’impasse dans laquelle s’est trouvée, dans les années 1980, la recherche d’un nouvel ordre économique international est donc le reflet de cette absence de changement significatif dans le rapport des forces, tout autant que la conséquence directe de l’impossibilité à régler dans une négociation globale des problèmes très divers et dont plusieurs d’entre eux sont loin de manifester des enjeux pouvant se couler dans le moule d’une division Nord-Sud beaucoup trop simpliste.

      


      
        D’autre part, le projet de nouvel ordre économique international, tel qu’il s’est progressivement dégagé des revendications du groupe des 77 à la CNUCED et de celles des pays non alignés, et tel qu’il s’est exprimé à travers les documents adoptés en 1974 aux Nations unies, tout en appelant certes à des changements dans le contrôle des richesses, dans la répartition des bénéfices, et tout en dessinant les contours d’un ordre international plus dirigiste, n’a pas remis en question l’insertion des pays du Sud dans le système économique mondial et, d’une manière plus générale, la nature statocentrique du système international. Il s’agit là d’une stratégie associative et non pas d’une stratégie de rupture, qui seule remettrait en cause profondément le fonctionnement du système économique mondial. On doit en effet constater que ce projet de nouvel ordre économique international va dans le sens d’un accroissement de l’interdépendance, d’un approfondissement de la division internationale du travail, d’une intégration plus poussée, certes à des conditions plus favorables, des économies du Sud dans le système économique mondial, notamment par l’accroissement des échanges et de l’aide et par l’accélération des transferts de technologie.

      

    

    
      III. Les organisations internationales non gouvernementales


      
        Parallèlement à la naissance des organisations internationales gouvernementales, on assiste au xixe et surtout au xxe siècle au développement rapide d’une autre forme d’institution internationale : l’Organisation internationale non gouvernementale (ONG). Cette dernière est une structure de coopération, dans un domaine spécifique, rassemblant des institutions non étatiques ou des individus, provenant de plusieurs pays. Il en est ainsi par exemple des fédérations internationales de syndicats, des associations religieuses telles que le Conseil œcuménique des Églises, des associations de savants, des organisations à caractère humanitaire telles qu’Amnesty International, des organisations sportives, etc. Comme le relève Mario Bettati [6], trois critères cumulatifs permettent de distinguer les ONG d’autres organismes plurinationaux ou transnationaux : le caractère international de leur composition et de leurs objectifs, le caractère privé de leur constitution, le caractère bénévole de leurs activités.

      


      
        À la différence des organisations internationales gouvernementales qui ne remettent pas fondamentalement en cause le caractère interétatique de l’ordre international – elles se situent dans la prolongation même de cet ordre –, les ONG marquent une certaine rupture avec la réalité interétatique. Ce sont en effet par excellence des entités non territoriales, car, contrairement aux organisations gouvernementales, leurs membres ne sont pas des États souverains.

      


      
        Malgré cette distinction, il est toutefois difficile d’isoler complètement les ONG du phénomène étatique. Ainsi, quelquefois des ONG ont été créées pour défendre les intérêts particuliers face au pouvoir étatique. Il en a été ainsi par exemple de certains ordres religieux, des ligues hanséatiques, des internationales ouvrières, etc. À l’opposé, des gouvernements ont parfois suscité la création d’ONG pour remplir des missions qu’ils ne voulaient ou ne pouvaient pas accomplir eux-mêmes, comme ce fut le cas par exemple du Comintern, de la Ligue islamique, etc. En outre, bien que, par essence, elles n’appartiennent pas au système interétatique, les ONG cherchent, par souci de légitimation et par souci d’efficacité, à entrer dans le jeu des relations interétatiques. C’est ainsi que de très nombreuses ONG ont obtenu un statut consultatif auprès des organisations internationales gouvernementales.

      


      
        Il existe aujourd’hui plusieurs milliers d’ONG de par le monde, diverses à la fois par leurs dimensions, leurs structures et leurs objectifs. Sans concurrencer sérieusement les États, ces organisations ont acquis néanmoins sur le plan international une position d’importance non négligeable qui sans doute ira en se renforçant à l’avenir. Leur capacité d’action est sans conteste la plus importante dans les domaines qui n’empiètent pas directement sur la souveraineté et les intérêts vitaux des États (culture, développement, science, etc.). Néanmoins, les ONG sont parfois capables d’exercer une influence dans des domaines plus politiques, en interférant dans la sphère réservée des États, souvent par le relais des opinions publiques nationales et internationales. Il en est ainsi des questions relevant des Droits de l’homme et de l’aide humanitaire. Dans ces cas, les ONG se sont arrogé un « droit d’ingérence » dans les affaires intérieures des États, droit basé sur certaines valeurs éthiques de portée universelle.

      


      
        Tout en reconnaissant cette capacité d’action des ONG, il faut toutefois éviter d’adopter une vision trop idéaliste consistant à voir dans leur action une diplomatie non gouvernementale capable de remodeler le système des relations internationales en tissant la trame d’un réseau toujours plus dense de liens entre les peuples.

      

    

    
      IV. Les entreprises multinationales


      
        Les entreprises multinationales représentent un autre type d’acteur international non étatique. Création relativement récente du capitalisme, ces entreprises ont connu un remarquable développement au cours du xxe siècle. Elles sont caractérisées par leur but lucratif, par leur champ d’activité couvrant plusieurs pays dans lesquels sont installées des filiales, leur centre de décision et de contrôle étant situé toutefois dans un seul pays. Leur réseau d’activité s’étend aujourd’hui au monde entier et couvre les domaines les plus divers allant des matières premières aux services en passant par le secteur industriel. Dans les relations économiques internationales, avec toutes les retombées que ces relations ont au-delà de la sphère économique, les entreprises multinationales jouent aujourd’hui un rôle déterminant [7].

      


      
        Durant les années 1960 et 1970, les entreprises multinationales ont été dénoncées de manière véhémente par de nombreux observateurs. Une première critique s’inspirant d’une vision marxiste des relations internationales a dénoncé les multinationales comme constituant un moyen privilégié de l’exploitation impérialiste du Tiers Monde à l’ère de la décolonisation. Dans cette perspective, ces entreprises, qui sont non seulement industrielles, mais aussi bancaires et financières, constituent des monopoles capitalistes agissant à l’échelle internationale et jouent un rôle considérable dans le développement du capitalisme. Elles accentuent la structure d’inégalité et de dépendance qui caractérise la société internationale et contribuent aussi au développement du processus de déformation structurelle de la périphérie. Leur stratégie est fonction de leurs intérêts propres qui entrent le plus souvent en conflit avec les besoins économiques et sociaux des pays du Tiers Monde. Elles rendent impossible tout processus de développement autocentré. Elles s’efforcent, en effet, de pénétrer les formations sociales et l’économie des pays de la périphérie, afin de les intégrer dans le marché capitaliste mondial.

      


      
        Une deuxième vision critique des multinationales a mis l’accent, sans adopter une perspective aussi radicale, sur les effets négatifs de l’activité des entreprises multinationales, aussi bien dans les pays industrialisés que dans les pays en voie de développement. Grâce à leur implantation internationale et à leur capacité d’échapper au contrôle des États, ces entreprises porteraient atteinte à l’indépendance économique des pays d’accueil. En dehors même de la sphère économique, elles pourraient, grâce à leur pouvoir occulte, s’immiscer dans la sphère politique et opérer des pressions sur les gouvernements étrangers.

      


      
        Dans la mouvance de ces diverses critiques, la communauté internationale s’est préoccupée du pouvoir grandissant des entreprises multinationales et a cherché à réglementer dans une certaine mesure l’activité de ces entreprises en leur imposant quelques limites. C’est ainsi qu’ont été élaborés, dans le cadre des organisations internationales, des règles déontologiques et des « codes de bonne conduite ».

      


      
        Durant la dernière décennie du xxe siècle, de nombreuses voix se sont fait entendre pour dénoncer le rôle des multinationales dans le processus de mondialisation, en accusant ces entreprises de porter atteinte à l’autonomie et à la souveraineté des États, de poursuivre, avec d’importants moyens, des buts qui leur sont propres et ainsi d’infléchir, voire d’entraver les politiques publiques.

      


      
        Tout en reconnaissant la validité de certaines de ces critiques, notamment le pouvoir réel des grandes multinationales face à certains États faibles, il faut éviter toutefois d’accorder une importance exagérée aux entreprises multinationales en leur attribuant un rôle d’acteur comparable, voire plus important que celui des États. Même si les multinationales parviennent parfois à échapper au contrôle des États et à imposer leur propre volonté, leur existence même et leur activité s’inscrivent toutefois dans un cadre façonné par les États.

      


      
        On peut ainsi distinguer trois rôles potentiels des entreprises multinationales dans la vie internationale. Tout d’abord, un rôle d’acteur économique de premier plan, en raison de leurs moyens, de leurs dimensions, de leur non-dépendance de l’étroitesse d’une économie nationale, etc. Ensuite, dans certains cas, les entreprises multinationales peuvent jouer un rôle propre, avoir une influence politique directe sur les gouvernements et la politique des pays dans lesquels elles sont établies. Dans la mesure où cette influence s’exercerait sans passer par le canal du gouvernement du pays dans lequel la multinationale a son siège, elle peut être assimilée à une forme de diplomatie privée. Un exemple très célèbre d’une telle action est celui du rôle joué par ITT dans la chute du régime d’Allende au Chili. Enfin, l’entreprise multinationale peut jouer un rôle instrumental au service de la politique étrangère de l’État dans lequel elle a son siège. Les gouvernements de ces États peuvent ainsi utiliser à leur profit le pouvoir qu’ont les multinationales du fait de leur champ d’opération qui traverse plusieurs frontières nationales. Il en a été ainsi, par exemple, des sociétés fruitières américaines dans les pays d’Amérique centrale, de même que des grandes sociétés pétrolières occidentales.

      

    

    
      V. Autres acteurs potentiels


      
        Une dernière catégorie d’acteurs internationaux, généralement négligés par les analystes, mais qui néanmoins a une importance non négligeable est constituée d’une part par les mouvements de libération nationale et, d’autre part, par les collectivités locales et régionales. Ces deux types d’acteurs potentiels, très différents par ailleurs, ont comme caractéristique commune de se situer ni dans le groupe des acteurs étatiques ni dans celui des acteurs non étatiques. Ils ont une position intermédiaire, les uns aspirant à devenir des acteurs étatiques, les autres ne pouvant pas se dissocier complètement du cadre étatique dans lequel ils sont insérés.

      


      
        On peut définir les mouvements de libération nationale comme des groupes organisés qui se livrent à une lutte visant à obtenir la création d’un État indépendant. Ces mouvements s’inscrivent soit dans le processus de décolonisation, soit dans une dynamique irrédentiste ou séparatiste. Globalement, la communauté internationale accepte plus facilement les mouvements du premier type, les deux autres pouvant constituer des éléments déstabilisateurs susceptibles de porter atteinte à l’intégrité et aux prérogatives des États membres de la communauté internationale.

      


      
        Afin d’atteindre leurs objectifs, les mouvements de libération nationale ont besoin d’une politique étrangère à la fois pour pouvoir influer sur l’opinion publique internationale et pour acquérir une aide matérielle de l’extérieur et une légitimité grâce à la reconnaissance du plus grand nombre possible d’États. Leur action se situe donc bien dans l’espace international puisqu’ils cherchent la reconnaissance des États, reconnaissance qui consacre leur statut international. Les organisations internationales jouent ici un rôle important comme cadres de cette reconnaissance. C’est en effet à travers l’admission de ces mouvements au sein des organisations internationales, que ce soit en tant que membre ou en tant qu’observateur, que cette reconnaissance se manifeste de la manière la plus éclatante et prend même la forme d’un processus de légitimation collective. Parmi tous les mouvements de libération nationale reconnus par les organisations internationales, qu’elles soient universelles ou régionales, on peut citer l’OLP qui est devenue membre à part entière de la Ligue des États arabes, de l’Organisation de la conférence islamique, du Mouvement des pays non alignés, etc., et observateur auprès des Nations unies. On peut également mentionner le Front Polisario qui a été admis, contrairement aux usages, en tant que membre de l’Organisation de l’unité africaine.

      


      
        L’interdépendance croissante des diverses sociétés, à la faveur du développement rapide des échanges et des communications en général, a amené les zones frontalières des pays les plus industrialisés à établir entre elles des contacts privilégiés, en raison d’une convergence d’intérêts et de besoins. On a vu ainsi se créer des liens et des structures de coopération chevauchant les frontières (Regio basilensis, Alpe-Adria, etc.). Au-delà de cette coopération fonctionnelle, les divers pouvoirs locaux (communes, provinces, régions) ont cherché à faire reconnaître leur identité et spécificité en s’unissant dans des organes représentatifs en dehors du cadre de l’État-nation (Conseil des communes d’Europe, Conférence européenne des pouvoirs locaux, etc.). Cette tendance à la désacralisation des frontières, qui s’est développée dès les années 1950, a pris une importance toute particulière en Europe, où elle a été reconnue et même encouragée par des institutions telles que le Conseil de l’Europe et la Communauté européenne. Sensibilisés par les problèmes régionaux, les pays européens ont élaboré, à la fin des années 1970, une convention sur la coopération transfrontière afin de faciliter la conclusion d’accords entre régions de part et d’autre des frontières.

      


      
        Certaines sociétés industrielles avancées de type fédéral ont connu, au cours de ces deux dernières décennies, un phénomène de segmentation de leur politique étrangère. Les autorités des États fédérés ont cherché à jouer un rôle direct et actif en matière de politique étrangère afin de mieux pouvoir défendre leurs intérêts propres, supplantant par là quelque peu le pouvoir et les prérogatives de l’État souverain. Ce processus a sans doute des racines anciennes puisque, pour ne prendre qu’un exemple, le Québec avait, dès 1882, un agent général à Paris. Il a toutefois connu récemment une croissance importante, ce qui peut conduire à parler, comme le fait à ce propos P. Soldatos, d’une « diplomatie sous-nationale » [8]. Ce phénomène a été doublé, en Amérique du Nord, par les contacts que les grandes villes des États-Unis ont établis directement avec l’étranger. Aujourd’hui, des villes comme Atlanta, Boston, Chicago, San Francisco, Los Angeles, New York, etc. ont installé des bureaux permanents dans de nombreux pays étrangers.

      


      
        Un autre phénomène de segmentation de la politique étrangère se manifeste dans certains pays en crise, pays dans lesquels, à la faveur de l’affaiblissement de l’État et de l’affirmation de factions qui s’entre-déchirent, on peut déceler l’existence de plusieurs politiques étrangères dans un même espace étatique. On est là en présence d’une segmentation par déliquescence et non pas par un processus de décentralisation délibéré. Par ailleurs, les États « effondrés » (failed States) constituent un défi à la sécurité internationale en devenant des bases de prédilection pour des mouvements terroristes.
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  Chapitre III


  La politique étrangère


  
    

  


  
    
      
        En dépit de l’émergence d’autres types d’acteurs internationaux, l’État demeure aujourd’hui, ainsi que cela a déjà été relevé ci-dessus, l’acteur central des relations internationales. C’est autour de lui que se structure tout le système international. La politique étrangère est donc inévitablement au cœur de toute réflexion sur les relations internationales.

      

    

    
      I. La politique étrangère, son importance et son évolution


      
        Ainsi que le souligne Marcel Merle : « La politique étrangère est […] la partie de l’activité étatique qui est tournée vers le “dehors”, c’est-à-dire qui traite, par opposition à la politique intérieure, des problèmes qui se posent au-delà des frontières. » [1].

      


      
        Par la politique étrangère, l’État cherche à répondre au comportement des autres acteurs internationaux, et, d’une manière plus générale, agir sur son environnement pour le conserver tel quel quand il lui est favorable et le transformer quand il lui paraît défavorable. En d’autres termes, l’État cherche, par le moyen de la politique étrangère à au moins maintenir et au mieux accroître ses capacités d’influence à l’extérieur du territoire national.

      


      
        Par rapport aux autres politiques publiques, la politique étrangère joue un rôle à bien des égards primordial. Dans la mesure où « le propre de la puissance est de protéger » [2] et où la naissance même du pouvoir est liée au besoin de sécurité d’un groupe social face aux menaces de l’extérieur, la politique étrangère ou ce qui a pu en tenir lieu plonge ses racines dans la nuit des temps. Elle a ainsi représenté une des tâches incontournables de tout système politique.

      


      
        Une des caractéristiques importantes de la politique étrangère, qui la distingue des autres politiques publiques, est d’avoir pour champ d’action un espace qui échappe en grande partie à son contrôle. Si les domaines où s’exercent les autres politiques publiques s’inscrivent dans le cadre de la souveraineté territoriale, marqué par un ordre juridique bien défini, le champ des relations internationales est celui d’un milieu en partie anarchique, caractérisé par des centres de pouvoir multiples et concurrentiels et donc par l’affrontement de diverses souverainetés qu’aucune puissance n’a jamais pu entièrement contrôler.

      


      
        Au sein des politiques publiques, la politique étrangère prend aujourd’hui une place de plus en plus considérable en raison d’importants changements survenus dans les relations internationales.

      


      
        D’une part, le développement des systèmes d’armement et les menaces de destruction massive qui ont pesé, à l’heure de l’équilibre de la terreur, sur les membres de la communauté internationale ont considérablement accru l’importance des relations internationales dans la vie des sociétés. Face à la menace des armes nucléaires, la communauté internationale n’est plus simplement une image ou un idéal, elle a tendu à devenir une communauté de destin. À la faveur d’un processus de mondialisation du champ des relations internationales, les États ne sont plus simplement préoccupés par leur environnement immédiat (politique de bon voisinage), mais leur sort est conditionné par des événements qui se déroulent à l’autre bout de la planète. Cette communauté de destin est encore renforcée par l’apparition de problèmes globaux, touchant l’ensemble de la planète, tels la destruction de l’environnement, l’épuisement des ressources et l’explosion démographique.

      


      
        D’autre part, en raison notamment des changements survenus dans les systèmes de valeurs, caractérisés par l’aspiration des sociétés à plus de bien-être économique et social, l’État a été conduit progressivement à prendre en charge les secteurs d’activité liés à la satisfaction de ces besoins. Dans la mesure où cette dernière a nécessité une ouverture croissante aux échanges avec l’extérieur et a conduit donc au développement des communications de toute nature entre les sociétés, de nouveaux champs, économiques, technologiques et culturels, ont pénétré le domaine de la politique étrangère. La diplomatie a dû ainsi prendre en compte des secteurs d’activité qui lui étaient peu familiers. Le champ de la politique étrangère est donc aujourd’hui beaucoup plus large que par le passé.

      

    

    
      II. L’impossible dissociation entre politique interne et politique étrangère


      
        Bien que, comme nous l’avons déjà relevé, on doive reconnaître l’existence de différences essentielles entre la nature du milieu où s’exerce la politique interne et celle du milieu où s’exerce la politique étrangère, il est toutefois artificiel et même dangereux de séparer radicalement, voire d’opposer ces deux champs d’activité gouvernementale. Ces deux types de politique émanent des mêmes institutions et s’inscrivent dans un même projet social et politique. Loin d’être contradictoires, ils sont donc en principe complémentaires. Par ailleurs, il existe une interaction non négligeable entre ces deux domaines, la politique étrangère tendant, d’une part, à interférer souvent dans le processus de la politique interne et, d’autre part, les choix de politique interne pouvant avoir une influence directe sur le secteur de la politique étrangère.

      


      
        Pour ce qui est tout d’abord de l’influence de la politique étrangère sur la politique interne, on doit relever qu’une grande partie des choix de politique étrangère ne sont pas sans influence sur le fonctionnement des sociétés. En premier lieu, le débat politique interne est alimenté par les grandes orientations prises par la politique étrangère. Que ce soit en matière de défense, dans le domaine économique ou encore dans celui des affaires culturelles, ces orientations peuvent susciter des réactions et amener des controverses.

      


      
        Ainsi, la non-réélection du président Jimmy Carter et la venue au pouvoir de l’administration Reagan en 1980 ont été directement liées aux échecs cuisants de la diplomatie américaine dans l’affaire des otages de l’ambassade des États-Unis à Téhéran. Ce phénomène d’interférence est également fréquent lorsque les choix de politique étrangère touchent directement des intérêts sectoriels. Il en a été ainsi, par exemple, dans le cadre de l’embargo céréalier américain décrété à l’encontre de l’Union soviétique à la suite de l’invasion de l’Afghanistan. Cette mesure, qui visait à faire pression sur l’autre superpuissance, n’a eu quasiment aucun effet sur le plan international mais, en revanche, a eu des incidences importantes à l’intérieur des États-Unis, car, en faisant chuter les cours du blé, elle pénalisait les producteurs de céréales américains. Ces derniers ont fait pression sur les autorités afin qu’elles reviennent sur cette décision. Ce problème de politique étrangère est ainsi devenu une question brûlante de politique interne. On peut par ailleurs relever que, dans de nombreux pays, notamment dans le Tiers Monde, la politique étrangère est souvent utilisée comme un instrument privilégié de légitimation des régimes en place. C’est ainsi par exemple que de nombreux gouvernements des pays non alignés ont utilisé le non-alignement, son discours anticolonialiste et anti-impérialiste de même que le rejet de toute alliance avec les grandes puissances, comme un instrument de légitimation de leur pouvoir et des institutions qu’ils avaient créées. Ce fut notamment le cas de l’Égypte de Nasser, de l’Éthiopie d’Hailé Sélassié, du Sri Lanka de Mme Bandaranaike et même de la Yougoslavie du maréchal Tito [3].

      


      
        En deuxième lieu, la vie politique intérieure et ses enjeux influent souvent de manière directe, voire déterminante, sur l’élaboration et les décisions en matière de politique étrangère [4]. Cette influence de la politique interne sur l’élaboration de la politique étrangère est tout particulièrement soulignée par la conception marxiste des relations internationales, qui va même jusqu’à attribuer une primauté à la politique intérieure sur la politique étrangère. Ainsi, par exemple, pour le théoricien néo-marxiste Ekkehart Krippendorff [5], c’est le fonctionnement du système économique et social de l’État qui détermine sa politique étrangère. Pour se reproduire, tout système économico-social, et plus précisément les groupes sociaux qui y sont dominants, a besoin de conditions politiques favorables, non seulement dans la société nationale, mais aussi dans le système international. Sans adopter une vision aussi unidimensionnelle et réductionniste, on doit toutefois reconnaître que, dans leurs choix de politique étrangère, les gouvernements sont souvent influencés par des groupes de pression, des partis politiques ou des segments de l’électorat, animés par des motifs qui peuvent être religieux, idéologiques, économiques. Un exemple très connu de ce phénomène est celui de l’influence qu’exerce l’électorat juif américain sur l’ensemble de la politique moyen-orientale des États-Unis.

      


      
        Une autre forme de dépendance de l’externe à l’égard de l’interne, qui a marqué l’histoire de nombreux pays, est celle du recours à la politique extérieure pour masquer de graves problèmes intérieurs. La fuite en avant dans un conflit international est en effet un moyen parfois utilisé pour retrouver une cohésion nationale et détourner l’attention des dissensions intérieures. Il en a été ainsi du déclenchement de la guerre Iran-Irak en 1980 par Bagdad, motivé en grande partie par les difficultés intérieures du régime de Saddam Hussein.

      


      
        Une autre manifestation de pénétration de l’interne dans l’externe est celle de l’impact que peuvent avoir les changements structurels d’un système politique sur le comportement international d’un pays. Ainsi, les révolutions ont presque toujours conduit à une révision parfois radicale des orientations de la politique étrangère. Ce fut le cas par exemple de la Russie, de la Chine, de Cuba, de l’Éthiopie et de l’Iran. Ce sera probablement le cas des pays arabes où se sont produites des révolutions en 2011. On peut même penser que des aménagements institutionnels, tels que celui qui s’est produit en France à la faveur des diverses périodes de cohabitation sous la Ve République, n’ont pas été sans influence sur les modalités d’élaboration de la politique étrangère. Ainsi, jusque-là domaine réservé du président, la politique étrangère a connu en France un glissement progressif, caractérisé par un rôle croissant du Premier ministre dans son élaboration. Cela est en partie dû au fait que la politique étrangère touche tous les domaines de l’activité gouvernementale et que les ministres concernés dépendent directement du Premier ministre. On peut enfin relever que des pans entiers de la politique étrangère qui ont des incidences importantes sur le budget des États, comme l’aide au Tiers Monde, l’exportation d’armes, la participation à la coopération multilatérale dans le domaine de la recherche scientifique et technologique sont indissolublement liés aux débats de politique interne relatifs aux priorités économiques et sociales.

      


      
        Outre l’influence mutuelle entre politique interne et politique étrangère, deux autres éléments conduisent à reconnaître l’impossible dissociation entre ces deux domaines.

      


      
        D’une part, la place prise par les questions économiques, technologiques et culturelles dans le champ de la politique étrangère a abouti à la fin du monopole du ministère des Affaires étrangères sur l’élaboration de cette politique. En effet, aujourd’hui, presque tous les ministères sont engagés sur le plan international, même le ministère de l’Intérieur lorsqu’il s’agit des questions touchant à la sécurité intérieure de l’État, comme la coopération internationale en matière de lutte contre le terrorisme et la criminalité organisée. On peut ainsi dire que toute activité gouvernementale a une dimension internationale, le ministère des Affaires étrangères ne pouvant au mieux que coordonner ces multiples activités. Ce phénomène est encore accentué par le développement de la diplomatie multilatérale, avant tout à travers les organisations internationales, développement qui renforce l’engagement direct des différents ministères dans les négociations internationales.

      


      
        D’autre part, on constate aujourd’hui un accroissement de l’exposition de l’État au regard que porte l’extérieur. Ce phénomène qui a, de tout temps, caractérisé jusqu’à un certain degré les démocraties, est en train de progressivement s’étendre à l’ensemble de la communauté internationale. Aucun État ne peut plus cacher longtemps sa conduite des affaires intérieures. Tôt ou tard, par le relais des médias, ainsi que de certaines organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales, le comportement interne de l’État est connu et jugé par l’opinion publique internationale. Dans la mesure où ce comportement est contraire aux Droits de l’homme, l’État concerné court le risque d’une certaine pression extérieure.

      

    

    
      III. L’analyse de la politique étrangère


      
        Une fois définie la politique étrangère et soulignée son impossible dissociation d’avec la politique intérieure, on est conduit tout naturellement à s’interroger sur les facteurs et processus qui déterminent le comportement des États. On rentre alors de plain-pied dans l’analyse de la politique étrangère. L’objet de cette analyse a une double dimension. D’une part, on peut chercher à éclairer une décision donnée en matière de politique étrangère. D’autre part, l’objet de l’analyse peut être la politique étrangère prise dans le sens d’un ensemble de décisions manifestant une certaine continuité. Quelle que soit la perspective adoptée, l’analyse conduit inévitablement à mettre l’accent soit sur les facteurs déterminants de la politique étrangère, soit sur les processus décisionnels au travers desquels s’élabore cette politique.

      


      
        1. Les déterminants de la politique étrangère


        
          On peut, dans un premier temps, distinguer deux grandes catégories de déterminants de la politique étrangère : les déterminants internes et les déterminants externes. Par déterminants internes, il faut entendre tous les facteurs qui se rattachent aux acteurs étatiques (structures sociales, politiques et économiques, ressources et caractéristiques géographiques, personnalité des responsables politiques), alors que les déterminants externes sont constitués par les facteurs propres à l’environnement de l’État (système international, action d’autres États, etc.). Bien que, pour le sens commun, les déterminants externes semblent devoir jouer un rôle majeur dans la politique étrangère, car cette dernière est considérée comme une réponse à un environnement changeant et à des stimuli extérieurs – le politologue américain James Rosenau parle à ce propos d’un « processus adaptatif » [6] –, ce sont toutefois les déterminants internes qui doivent retenir ici l’attention. En effet, en privilégiant l’environnement, on tend à négliger la spécificité de chaque entité étatique et à ne considérer les États que comme des entités interchangeables répondant de manière identique à des stimuli extérieurs. Or, l’histoire des relations internationales nous montre l’extraordinaire diversité des politiques étrangères, déterminée par les caractéristiques propres à chaque État. La prise en considération prioritaire des facteurs internes, dans l’analyse de la politique étrangère, ne doit toutefois pas empêcher la prise en compte des structures du système international et des règles du jeu qui en découlent. Cet aspect sera évoqué ci-dessous au chapitre iv.

        


        
          Parmi les déterminants internes de la politique étrangère, on peut distinguer trois grandes catégories : les facteurs physiques, les facteurs structurels et les facteurs culturels et humains. Dans la mesure où il s’agit de déterminants, ces facteurs peuvent être considérés comme des variables indépendantes dans l’analyse, l’objet à expliquer, c’est-à-dire la politique étrangère étant la variable dépendante.

        


        
          Les facteurs physiques comportent trois dimensions importantes : la situation géographique, les ressources naturelles et la situation démographique. Pour ce qui est de la situation géographique, on peut mentionner ici le rôle joué par les dimensions de l’État, la position géostratégique du pays, la configuration du territoire et le climat. Sans tomber dans un déterminisme géopolitique simpliste, on doit reconnaître que ce cadre spatial a de tout temps joué un rôle non négligeable dans les orientations de politique étrangère de chaque État. Les ressources naturelles ont également une certaine incidence sur le comportement international des États. Elles déterminent dans une mesure importante le degré de dépendance des États à l’égard de l’extérieur, ainsi qu’en témoigne la dépendance de l’Europe et du Japon dans le domaine de l’énergie. L’existence de ressources naturelles constitue un élément essentiel à la puissance d’un État mise au service de sa politique étrangère, pour autant bien évidemment que cet État dispose des moyens économiques et technologiques permettant l’exploitation de ces ressources. Quant à la situation démographique, on peut constater que le nombre, les structures, l’âge, la distribution ethnique de la population influent sur la politique étrangère soit en imposant certaines limites à la puissance de l’État, soit en constituant des éléments de pression interne (émigration, recherche de nouveaux espaces, répercussions sur la politique étrangère de déséquilibres ethniques).

        


        
          Les facteurs structurels peuvent être classés en deux catégories. Un premier groupe de facteurs sont de nature formelle. Ils ont trait à la nature et à la forme des institutions politiques et économiques. Pour ce qui est des institutions politiques, on peut relever ici l’influence des types de régimes et de la distribution du pouvoir entre les diverses structures administratives sur l’élaboration et la mise en œuvre de la politique étrangère. Quant aux institutions économiques, on doit reconnaître que leur structure (économie de marché ou économie planifiée) et le niveau de développement agissent directement sur la puissance des États et sur leur politique étrangère.

        


        
          Un second groupe de facteurs sont, eux, de nature plutôt informelle. Ils ont trait à l’organisation des partis politiques, à leur type, leur taille et leur degré de centralisation, à la structure des groupes de pression ainsi qu’à leur influence, à l’existence et à l’action de groupes ethniques, religieux, linguistiques, etc. Ils relèvent également du degré de mobilité sociale, de la distribution de la population entre zones urbaines et rurales, de la cohésion nationale, etc.

        


        
          À ces deux groupes de facteurs vient encore s’ajouter une dimension technologique qui a trait à la capacité d’exploitation et de contrôle de l’environnement physique et social. En effet, il ne suffit pas d’avoir des ressources naturelles pour être riche et développé et conduire une politique étrangère s’appuyant sur une puissance effective. Il faut encore avoir les capacités technologiques, économiques et humaines d’exploiter ces ressources. De même, il ne suffit pas d’avoir un grand espace pour acquérir automatiquement le statut d’une puissance importante. Il faut en effet avoir les moyens de contrôler effectivement et de rentabiliser politiquement cet espace. Ainsi, l’Arabie Saoudite et le Soudan disposent d’immenses espaces sans pour autant être des puissances importantes sur l’échiquier international et avoir une politique étrangère correspondant à cette potentialité.

        


        
          Sous la catégorie des facteurs culturels et humains, on peut regrouper des variables aussi diverses que la culture proprement dite, l’idéologie, les mentalités collectives, l’opinion publique, la personnalité des responsables politiques et la structure de leurs perceptions.

        


        
          La culture (systèmes de valeurs, langue, religion) peut avoir une influence notable sur la politique étrangère d’un État. Les affinités culturelles peuvent constituer des éléments de rapprochement mais aussi de conflit entre entités étatiques. La langue, comme la religion peuvent pousser des États à créer des structures de coopération interétatiques (ainsi qu’on le constate dans le monde arabe ou dans le cadre de la francophonie, pour ce qui est de la langue, et dans le monde musulman avec la création de l’Organisation de la conférence islamique, pour ce qui est de la religion). Elles peuvent également, dans certaines circonstances, les pousser à s’engager dans des aventures extérieures pour défendre des minorités linguistiques et religieuses. Par ailleurs, dans certains cas, on peut comprendre que la défense nationale d’un pays commence d’abord par la protection de son patrimoine culturel au sens le plus large. En outre, la plupart des États sont conscients de la nécessité de l’utilisation internationale de leurs richesses culturelles, puisque tous, selon les moyens dont ils disposent, mènent une diplomatie culturelle.

        


        
          La politique étrangère de tout pays est également conditionnée par l’idéologie affichée par le pouvoir en place, c’est-à-dire par le rôle que ce pouvoir s’assigne, par la perception qu’il a de lui-même, par sa vision du monde et par les moyens d’actions qu’il privilégie. Ce rôle de l’idéologie est très évident durant la guerre froide, dans la mesure où le conflit Est-Ouest, loin d’avoir été un simple conflit stratégique opposant deux superpuissances, a été aussi un conflit idéologique marqué par l’affrontement de deux visions du monde, de deux systèmes de valeur à prétention universaliste.

        


        
          Sans tomber dans le travers d’une vision anthropomorphique marquée par l’attribution au peuple d’une personnalité univoque effaçant toutes les diversités, il faut néanmoins reconnaître que, dans tout pays, l’histoire et la vie en commun contribuent à forger une mentalité collective qui peut peser d’un certain poids sur l’élaboration de la politique étrangère. Ce phénomène se fonde sur ce qu’on pourrait caractériser comme une mémoire historique qui conditionne, à partir des expériences vécues, les attitudes et les perceptions que les individus et les groupes sociaux ont de leur environnement. Ainsi, se développent des images de l’« autre », favorables ou défavorables, des attitudes générales face à l’engagement dans les affaires internationales (par exemple une volonté de neutralité telle que celle qui est apparue en Suisse dès le xvie siècle), une sensibilité particulière aux problèmes de la sécurité nationale (dans le cas des pays ayant été sujets à de nombreuses invasions ou agressions), ainsi qu’une propension à s’attribuer une mission dans la sphère internationale à partir d’une expérience vécue dans le cadre national, ce qui se manifeste dans les tendances messianiques sécrétées par toute révolution.

        


        
          Une autre variable entrant dans la catégorie des facteurs culturels et humains est celle de la personnalité des décideurs appelés à opérer les choix en matière de politique étrangère. Cette personnalité peut jouer un rôle important dans l’élaboration de cette politique, ne serait-ce que parce qu’elle peut influencer, voire déterminer, la perception qu’ont les responsables politiques de leur environnement, leur vision du monde. On peut ainsi chercher à établir un lien entre certains attributs de la personnalité et le comportement des décideurs en matière de politique étrangère. On peut aussi tenter d’appliquer à l’étude de la politique étrangère de certains leaders des schémas psychanalytiques. C’est ainsi que Alexander et Juliette George ont essayé de montrer que le pouvoir était pour Woodrow Wilson une valeur compensatoire, un moyen de retrouver la self-esteem qu’il avait en partie perdue durant son enfance [7]. La vigueur et la ténacité avec lesquelles Wilson a soutenu le projet de la SDN seraient ainsi une manifestation du besoin qu’avait ce président de laisser une œuvre immortelle. Il faut toutefois reconnaître les limites de ce genre d’explication en raison notamment de l’affrontement parfois irréductible de différentes théories psychanalytiques. En outre, l’analyse de la personnalité des décideurs politiques est, la plupart du temps, peu aisée, vu l’accès difficile aux données. On en reste donc à l’analyse de quelques cas bien connus (Hitler, Staline, Wilson), mais peu représentatifs car très particuliers.

        


        
          Tous les déterminants de la politique étrangère présentés ci-dessus sont importants. Leur importance relative est toutefois variable, selon les situations données et les spécificités propres à chaque acteur étatique. C’est pourquoi on ne peut prétendre construire un modèle explicatif général de la politique étrangère, fixant de manière rigide et définitive une hiérarchie entre ces déterminants. On ne peut pas, par ailleurs, non plus privilégier un facteur explicatif déterminant, comme l’ont fait de trop nombreux chercheurs qui sont allés jusqu’à développer de véritables théories explicatives monocausales de la politique étrangère.

        

      

      
        2. Les processus décisionnels


        
          La prise en compte des déterminants de la politique étrangère, bien que fondamentale, n’est toutefois la plupart du temps pas suffisante pour éclairer les choix en ce domaine. À la perspective statique du rôle joué par ces déterminants, il faut en effet ajouter une perspective dynamique, mettant l’accent sur les processus décisionnels à travers lesquels ces facteurs interviennent. Le processus par lequel s’élabore la décision de politique étrangère constitue comme un filtre à travers lequel passe le faisceau de déterminants.

        


        
          L’analyse du processus décisionnel et de son influence sur la politique étrangère est toutefois un exercice complexe, car elle relève simultanément de plusieurs cadres explicatifs complémentaires [8].

        


        
          Un premier cadre explicatif repose sur un modèle de choix rationnel, concevant le choix comme opéré par un décideur unitaire et rationnel, ce choix visant à atteindre des objectifs politico-stratégiques établis en fonction de l’intérêt national. Dans cette perspective, la décision est la résultante d’un choix rationnel visant à maximiser une valeur, dans le cadre des limites imposées par une situation donnée. En d’autres termes, la décision rationnelle s’opère sur la base d’une prise en considération systématique des différentes conséquences possibles des choix qui s’offrent au décideur, le choix retenu étant celui qui permet le mieux d’atteindre l’objectif fixé. Ce modèle de décision rationnelle suppose donc que : a) il existe une intégration, au moins partielle, des valeurs dans une hiérarchie ; b) les différentes conséquences des choix possibles sont systématiquement appréciées ; c) le processus de décision est ouvert à toute nouvelle information susceptible de modifier l’analyse.

        


        
          Selon un deuxième cadre explicatif, la décision en politique étrangère est influencée par le fonctionnement d’un ensemble d’organisations gouvernementales, opérant selon certaines routines. Dans cette perspective, on considère que la décision n’est pas le fait d’un individu agissant seul et de façon parfaitement rationnelle, mais qu’elle émane de structures gouvernementales fonctionnant selon certaines procédures et programmes déterminés et tendant à fragmenter les décisions en plusieurs segments. Le poids de ces organisations et de leurs routines, la fragmentation et la sélection de l’information par ces organisations constituent souvent un obstacle à un processus de décision rationnelle fondé sur l’évaluation systématique de toutes les conséquences des divers choix possibles.

        


        
          Selon un troisième cadre explicatif, la décision en matière de politique étrangère est en partie le résultat d’un marchandage, d’un jeu complexe entre les membres d’une hiérarchie bureaucratique, d’un appareil gouvernemental, marchandage dans lequel entrent en jeu divers problèmes intranationaux. Chaque membre de cette hiérarchie cherche à défendre ses intérêts, ses positions, chacun a des perceptions et des priorités différentes. Cette approche bureaucratique de la décision tend ainsi, elle aussi, à mettre en évidence les limites du modèle de la décision rationnelle opérée par un acteur unitaire.

        


        
          Un quatrième cadre explicatif souligne le fait que, dans de nombreuses situations, les décideurs se trouvent face à un environnement très complexe et ne possèdent que des informations incomplètes et fragmentées. Ils sont notamment dans l’impossibilité de percevoir les conséquences des divers choix possibles. Face à cette situation, qui devrait logiquement introduire une indécision, on peut chercher à montrer comment l’esprit humain tend à réduire la complexité, l’ambiguïté et l’incertitude, en décomposant les problèmes et en ramenant l’information utilisée à un très petit nombre de variables, cela en contradiction flagrante avec le modèle de la décision rationnelle.

        


        
          Il pourrait être tentant de privilégier de manière systématique et a priori l’un ou l’autre de ces quatre cadres explicatifs, et d’en faire un type idéal du processus décisionnel. L’extrême diversité des structures institutionnelles qui président à l’élaboration de la politique étrangère, ainsi que la grande variété des situations qui se présentent aux décideurs en ce domaine, rendent toutefois illusoire le recours à un modèle explicatif unique de ce processus. Il s’agit donc, dans chaque cas concret, de voir quel cadre explicatif convient le mieux, que ce soit seul ou associé à un autre. Par ailleurs, dans cette prise en compte de la dynamique du processus décisionnel, il ne faut pas oublier l’importance des divers déterminants de la politique étrangère, le processus décisionnel ne pouvant tout au plus qu’influencer le poids respectif de ces divers déterminants.
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  Chapitre IV


  Le système international


  
    

  


  
    
      
        Si l’analyse de la politique étrangère est un élément indispensable à toute réflexion sur les relations internationales, elle nécessite toutefois d’être accompagnée par une approche plus large visant à situer chaque politique étrangère dans son environnement et donc à concevoir le champ des relations internationales comme une totalité et non comme un simple agrégat d’éléments que l’on peut étudier isolément. C’est pourquoi il convient de concevoir les relations internationales comme un système, c’est-à-dire un ensemble complexe d’acteurs en interaction dans un environnement donné. Pour ce faire, on peut s’inspirer dans l’étude des relations internationales de l’analyse systémique qui a été développée au cours du xxe siècle à la fois dans les sciences de la nature et dans les sciences sociales.

      

    

    
      I. L’analyse systémique


      
        On peut définir un système comme un ensemble d’éléments en interaction, formant une totalité et manifestant une certaine organisation [1].

      


      
        Cette organisation, qui se dégage de l’ensemble des interactions entre les éléments du système, et qui prend la forme d’une structure, a pour conséquence le fait qu’un système soit plus que la simple somme de ses parties. Le comportement des éléments constitutifs du système est conditionné par l’existence de cette structure. C’est le cas notamment dans les relations sociales comme l’a bien relevé Jean Piaget, en soulignant que « le tout social n’est ni une réunion d’éléments antérieurs, ni une entité nouvelle, mais un système de rapports dont chacun engendre, en tant que rapport même, une transformation des termes qu’il relie » [2].

      


      
        Pour ce qui est des relations internationales, l’adoption d’une approche systémique conduit à considérer qu’il se dégage de l’ensemble des interactions entre les acteurs internationaux un système international marqué par certaines caractéristiques structurelles. Le comportement des acteurs internationaux est influencé, voire déterminé par la structure du système dans lequel ils évoluent. Cette structure produit en effet un certain nombre de règles du jeu auxquelles les acteurs internationaux ne peuvent se soustraire. Ainsi, pour ne prendre qu’un exemple, la configuration du rapport des forces, qui est une des caractéristiques structurelles de tout système international, influence de manière non négligeable le comportement des États. Les règles du jeu qui ont présidé au fonctionnement du Concert européen du xixe siècle (notamment alliances successives afin d’empêcher tout acteur d’acquérir une position hégémonique dans le système) sont fort différentes de celles qui ont marqué le système international de l’après-Seconde Guerre mondiale placé sous l’égide de la bipolarité (notamment équilibre de la terreur, compétition idéologique).

      


      
        Parmi les multiples caractéristiques structurelles d’un système international, quelques grandes dimensions peuvent être dégagées : la configuration du rapport des forces, la hiérarchie, l’homogénéité, l’état des régimes internationaux.

      


      
        La configuration du rapport des forces est un élément essentiel de tout système international. Elle est l’expression de l’existence de centres de pouvoir qui marquent de leur empreinte l’ensemble du système international et qui, par conséquent, déterminent les grands axes selon lesquels s’articulent les interactions entre les acteurs internationaux. En d’autres termes, la configuration du rapport des forces dépend à la fois du nombre des États à capacité d’action globale dans le système international et de la nature des rapports qui s’instaurent entre ces États. On peut ainsi opérer une distinction fondamentale entre les systèmes bipolaires et les systèmes multipolaires. Il est également possible d’imaginer, comme l’a fait le politologue américain Morton A. Kaplan, d’autres types de configuration du rapport des forces qui, bien que n’ayant pas existé dans des systèmes internationaux jusqu’à aujourd’hui, peuvent apparaître à l’avenir [3].

      


      
        La hiérarchie, autre caractéristique structurelle de tout système international, résulte de la répartition inégale du pouvoir entre les acteurs. Elle n’est pas seulement fondée sur les capacités militaires des États, mais également sur leur puissance économique, sur leur rayonnement culturel, scientifique et idéologique. Par ailleurs, la perception qu’ont les autres acteurs de ces capacités, réelles ou supposées, joue un rôle non négligeable dans cette hiérarchie. Comme cela a déjà été relevé plus haut, il est ainsi possible, en se fondant sur la stratification, d’opérer dans tout système international une distinction entre grandes, moyennes et petites puissances.

      


      
        Quant à l’homogénéité d’un système international, elle peut être vue de différentes manières et impliquer des variables assez diverses. Ce peut être le degré de similitude ou de différence entre les régimes politiques des différents États. Ce peut être aussi le degré de disparité économique, technologique ou culturelle existant entre les divers acteurs internationaux. On peut ainsi relever que, depuis le traité de Vienne et jusqu’à la Première Guerre mondiale, le système européen est caractérisé par un degré d’homogénéité idéologique élevé, alors que, avec l’apparition, en 1917, d’un État socialiste en Russie, cette homogénéité va être brisée. Cet état de fait sera renforcé par la montée des fascismes durant l’entre-deux-guerres, pour atteindre un degré encore plus élevé après 1945 avec l’affrontement idéologico-stratégique des deux superpuissances et l’émergence du Tiers Monde sur la scène internationale, à la faveur du processus de décolonisation.

      


      
        Une autre caractéristique structurelle à prendre en considération est l’existence de régimes internationaux, c’est-à-dire d’un ensemble de règles, de normes qui régissent la vie internationale, que ce soit dans les domaines économique ou politique. Il en va ainsi des règles qui président aux échanges économiques mondiaux et qui, par exemple, après 1945, se sont inspirées d’une conception libérale qui a donné naissance à un ensemble d’institutions telles que le FMI, la Banque mondiale et l’OMC.

      


      
        Bien qu’aujourd’hui les relations internationales constituent un système planétaire, la notion même de système ne s’applique pas simplement au niveau global mais peut être aussi utilisée à d’autres niveaux, pour caractériser des ensembles d’acteurs ayant entre eux des interactions d’une spécificité ou d’une intensité particulières. On peut alors parler de sous-systèmes internationaux ou de systèmes internationaux partiels. En fonction des types d’interactions existant entre les acteurs, il est ainsi possible de distinguer divers types de sous-systèmes internationaux. C’est ainsi que l’on peut parler de sous-système international idéologique, composé d’acteurs internationaux partageant la même idéologie (par exemple le sous-système composé par l’ensemble des États socialistes qui s’est développé à la faveur de la guerre froide), de sous-système international économique, caractérisé par des interactions économiques particulières entre ses membres (par exemple le sous-système formé par les États industrialisés membres de l’OCDE), de sous-système international régional, formé par les acteurs d’une région donnée, ayant entre eux un faisceau d’interactions particulièrement intenses ou spécifiques (par exemple le sous-système régional des Caraïbes). Il va de soi que l’appartenance d’un acteur à un sous-système n’est pas nécessairement exclusive de l’appartenance à d’autres sous-systèmes caractérisés par d’autres types d’interactions.

      

    

    
      II. Le système international et son évolution


      
        Lorsque l’on considère le système international global contemporain, on ne peut manquer d’être frappé par un certain nombre de changements qui caractérisent son évolution au cours de ces dernières décennies.

      


      
        Le changement le plus marquant est sans doute l’accroissement du nombre considérable des acteurs internationaux. En effet, d’une part, le système international est devenu totalement planétaire, aucun territoire ne pouvant rester à l’écart du champ des relations internationales globales. D’autre part, le mouvement de décolonisation puis l’effondrement de l’URSS et de la Yougoslavie ont suscité l’apparition de nombreux nouveaux États sur la scène internationale, le nombre d’acteurs étatiques ayant pratiquement quadruplé en quelques décennies. Cependant, cet accroissement du nombre des acteurs internationaux ne réside pas seulement dans la création de nouveaux États, mais aussi dans la multiplication des acteurs non étatiques, que ce soit les organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales ou les entreprises multinationales.

      


      
        Outre la multiplication du nombre des acteurs, on assiste, depuis 1945, à un accroissement important des échanges et des communications entre les membres du système international. Dans le domaine économique, l’après-Seconde Guerre mondiale a été marqué par une libéralisation des échanges dans le cadre de vastes ensembles économiques, mouvement qui a conduit à l’établissement de liens d’interdépendance très étroits. Le volume du commerce mondial s’est considérablement amplifié au cours de ces dernières décennies, cela notamment entre les pays industrialisés. Ce mouvement a été naturellement favorisé par le développement très rapide et sans précédent des techniques et moyens de communication. On constate ainsi une forte tendance à la globalisation, non seulement économique, mais aussi politique, technologique, sociale et culturelle [4].

      


      
        Ces interactions tendent à prendre une forme toujours plus multilatérale, processus qui est perceptible aussi bien au niveau du système international qu’au niveau des sous-systèmes régionaux. Cette dynamique multilatérale, qui n’est pas indépendante du développement des organisations internationales, tisse de multiples réseaux très complexes d’interdépendance politique, économique, technologique et culturelle entre les États. Ces liens contribuent à modifier profondément la nature des interactions entre de nombreux États et, par là même, à limiter l’éventail des options politiques qui s’offrent à ces derniers. L’indépendance nationale tend ainsi à se restreindre quelque peu. Par ailleurs, de nouveaux facteurs et le développement rapide de certains problèmes ont encore renforcé cette interdépendance. Ainsi, comme on l’a déjà relevé plus haut, la croissance démographique exponentielle, les déficits de la production alimentaire, les atteintes croissantes à l’environnement, l’utilisation accrue des ressources non renouvelables, la crise de l’énergie ont mis en évidence l’existence de problèmes globaux pouvant affecter l’ensemble de la société internationale. Enfin, la crise financière, économique et sociale qui a éclaté en 2007 et s’est révélée être la plus grave depuis la grande récession des années 1930 a mis en évidence l’interdépendance et la vulnérabilité des États, y compris les plus puissants, en raison de l’ampleur prise par la globalisation financière et des excès des politiques néolibérales. La gestion de cette crise a donné lieu, dès 2008, à une volonté d’affirmation renforcée des grandes puissances économiques, à travers notamment le G20 qui prône un retour à la réglementation financière internationale.

      


      
        L’évolution du système international à notre époque a également été marquée par un autre facteur déterminant. Le développement des armes nucléaires a en effet profondément changé la nature de la stratégie et a conduit à figer, pour un certain temps en tout cas, le système international sur la base d’un équilibre de la terreur. Par ailleurs, la tendance à la prolifération de ce type d’armes est en passe d’introduire de nouvelles contraintes dans la capacité d’action des acteurs étatiques sur la scène internationale, ainsi que des risques non négligeables de déstabilisation du système global. L’ensemble des composantes de cette évolution du système international a contribué à renforcer la nature planétaire de ce dernier. Pour la première fois dans l’histoire de l’humanité, on peut parler d’un système international s’étendant aux limites de la terre, dont tous les membres sont, d’une manière ou d’une autre, touchés par l’évolution même de ce système. Ce qu’annonçait Paul Valéry dans les années 1930, le temps du monde fini, a bel et bien commencé.

      


      
        Quant à la configuration du rapport des forces, on peut remarquer que le système international global a été caractérisé durant plusieurs décennies, à la suite du développement de l’affrontement idéologique et stratégique entre les États-Unis et l’Union soviétique, par une structure bipolaire rigide. La guerre froide a ainsi renforcé et exacerbé la polarisation de ce système et elle a suscité un alignement quasi général au sein de deux camps antagonistes. La création de deux systèmes d’alliance, l’OTAN et le pacte de Varsovie, témoigne bien de cette réalité. Dans les années 1960, cette bipolarité a toutefois perdu de sa rigidité, à la faveur de la détente, de la crise de l’Alliance atlantique, du conflit sino-soviétique et de l’émergence du Tiers Monde sur la scène internationale, avec notamment l’apparition du mouvement des pays non alignés. Après un accroissement des tensions entre la fin des années 1970 et le milieu des années 1980 (« nouvelle guerre froide »), la venue au pouvoir de Mikhaïl Gorbatchev en URSS et l’abandon par ce dernier de la doctrine Brejnev de la souveraineté limitée, accompagné par la politique de perestroïka et de glasnost, ont favorisé de profonds bouleversements dans le bloc communiste de l’Europe de l’Est. L’amorce, pour la première fois depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, d’un processus de désarmement a renforcé cette tendance.

      


      
        L’effondrement des régimes communistes en Europe et la dissolution de l’Union soviétique ont mis un terme à cette structure bipolaire du système international et ont semblé ouvrir la voie à une nouvelle configuration des rapports internationaux, caractérisée par la domination de la seule superpuissance désormais existante, les États-Unis. Le rôle américain dans la conduite de la guerre du Golfe (1990-1991) a donné l’impression qu’un nouvel ordre mondial était en train d’émerger, cela sous l’égide des États-Unis. Cependant, cette même guerre du Golfe a clairement montré que, si les États-Unis étaient incontestablement la puissance mondiale dominante du point de vue militaire, ils n’étaient pas en mesure d’assumer à eux seuls le poids économique du rôle qu’ils cherchaient à jouer dans le monde. Le nouvel ordre mondial cher à George Bush est apparu progressivement comme une illusion. Aujourd’hui, force est de constater qu’en lieu et place de l’ordre mondial annoncé, on est en présence d’un système international complexe, certes marqué par le poids dominant de l’hyperpuissance américaine, mais sans qu’il y ait émergence d’une nouvelle structure bien définie et harmonieuse. Cet état de fait a été confirmé, voire renforcé, par les événements tragiques du 11 septembre 2001, ainsi que par les conséquences désastreuses de l’intervention américaine en Irak en 2003. Le monde est entré dans une nouvelle ère d’incertitude et d’instabilité.

      


      
        Pour ce qui est de la hiérarchie, on doit constater que le système international s’est, au cours de ces dernières décennies, fortement stratifié. Il y a en effet, du point de vue stratégique un énorme écart entre les deux extrêmes de la hiérarchie, représentés d’une part par l’hyperpuissance américaine et, d’autre part, par les États les plus périphériques tels que les microétats du Sud. Entre ces deux types d’États, plusieurs catégories se sont constituées avec les grandes puissances, les puissances régionales, les puissances moyennes et les petits États. Toutefois, malgré leur poids écrasant et leur volonté de domination, les superpuissances ne sont pas parvenues à régner sans partage. D’une part, comme cela a déjà été relevé plus haut, les superpuissances ont subi des revers face à la volonté déterminée de certains peuples, comme en témoignent la guerre du Vietnam et l’intervention soviétique en Afghanistan. Ces revers, ajoutés à une crise de confiance interne et à une mise en cause des valeurs, ont contribué à ternir l’image des grandes puissances, ce qui a ouvert la voie à des contestations provenant de puissances moyennes ou de certains mouvements. Ainsi, face à certains défis (comme les actions terroristes), les grandes puissances ont parfois fait preuve d’impuissance, du moins jusqu’aux attentats du 11 septembre 2001. D’autre part, sur le plan économique, les États-Unis ont vu émerger des concurrents de poids, comme la Chine, puissance émergente, ainsi que l’Europe communautaire, qui est devenue un pôle économique de premier plan et s’est dotée d’une monnaie unique. Cette forte stratification du système international implique que l’interdépendance est de nature asymétrique, les grandes puissances possédant le plus souvent les moyens de tirer le maximum de profit de cette dernière sans en subir les conséquences négatives.

      


      
        Quant à l’homogénéité du système international, elle a incontestablement décru, en dépit de la mondialisation et bien que l’État-nation soit, à travers le processus d’émergence du Tiers Monde sur la scène internationale, progressivement devenu un modèle universel. Cette perte d’homogénéité n’a pas été compensée par l’intégration de la plus grande partie de la périphérie dans le système capitaliste international et par la diffusion des valeurs occidentales dans la majorité des pays industrialisés et, à un très large degré, dans les pays du Sud. Durant la guerre froide, les principaux facteurs d’hétérogénéité du système international ont trouvé leur source dans le conflit idéologique Est-Ouest, marqué par l’affrontement de deux visions universalistes contradictoires, dans la disparité économique et stratégique croissante entre les membres de ce système, dans les multiples affirmations de l’identité culturelle des peuples, ainsi que dans le développement, dès les années 1970, du conflit Nord-Sud. L’effondrement du communisme en Europe a fait disparaître l’un de ces facteurs. La croissance de l’hétérogénéité a concouru à la remise en cause de l’ordre international. Poussée à l’extrême, cette tendance peut conduire à la négation même de certains principes des Droits de l’homme et de l’existence de valeurs universelles sur lesquelles pourrait se fonder une certaine communauté internationale. De manière plus générale, on doit constater avec Raymond Aron [5] que l’hétérogénéité d’un système international ne favorise pas sa stabilité. Cet état de fait est encore renforcé par la tendance du système international à une certaine multipolarité, bien qu’il soit difficile de mesurer avec précision l’influence de la polarité sur la stabilité [6].

      


      
        Cette évolution du système international et de ses diverses caractéristiques structurelles s’est articulée autour de deux axes principaux et a relevé d’une double dynamique qui a fortement pesé sur le comportement des acteurs : d’une part, l’axe des relations Est-Ouest et, d’autre part, celui des relations Nord-Sud.

      


      
        L’axe Est-Ouest du système international contemporain était l’expression du conflit qui s’est développé entre les États-Unis et l’Union soviétique et a constitué un enjeu permanent pour le système international depuis 1945. Ce conflit était de nature idéologique, dans la mesure où il a opposé deux conceptions du monde, de l’ordre social, économique et politique, à portée universelle. Il était toutefois également un conflit stratégique, car il voyait s’affronter deux superpuissances à la recherche d’une position hégémonique. Cet affrontement stratégique a été favorisé par le développement sans précédent de la puissance militaire de ces deux pays durant la guerre, par le vide de puissance créé en Europe à la suite de la Seconde Guerre mondiale, ainsi que par les éléments d’instabilité qui ont présidé à l’émergence du Tiers Monde sur la scène internationale. Cette rivalité de puissances idéologico-stratégique a dominé sans conteste les rapports internationaux depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale jusqu’à la fin des années 1980. Potentiellement, elle a pu même mettre en péril la survie de l’humanité. Pourtant, elle n’a pas présidé à l’apparition de tous les conflits et crises dans le système international, bien que de nombreux conflits, qui lui sont au départ tout à fait extérieurs, aient pris au cours du temps une dimension relevant de l’axe conflictuel Est-Ouest. Par ailleurs, l’amélioration des relations entre les deux superpuissances n’a pas toujours été une condition suffisante pour garantir la paix partout dans le monde.

      


      
        Ce conflit Est-Ouest a conduit à une course aux armements ruineuse et, par certains côtés, dévastatrice. Toutefois, la recherche de la suprématie des moyens d’action militaire n’a pas échappé à toute rationalité. Une logique de la compétition, fondée sur l’acceptation d’un équilibre relatif s’est développée progressivement, ainsi qu’en témoignent les accords SALT et, plus récemment, les accords sur les armes nucléaires intermédiaires. Cette logique a été confortée par les contraintes économiques, par le souci des États d’éviter tout dérapage incontrôlé et par leur volonté d’opérer une certaine dissociation entre le conflit stratégique interétatique et la rivalité idéologique, ce qui a pu permettre l’instauration d’une coexistence pacifique et l’avènement d’une ère de détente. L’évolution des rapports Est-Ouest à la fin des années 1980, marquée par l’amorce d’un véritable processus de désarmement, a ouvert une ère nouvelle caractérisée par la dilution de la rivalité idéologique et par le poids déterminant pris par les impératifs économiques.

      


      
        Après l’instauration de la détente dans les années 1960, les superpuissances, capables de retenue dans leurs relations mutuelles et faisant même preuve d’une certaine connivence quand l’occasion s’est présentée (ce qui a conduit certains observateurs à parler de condominium), n’en ont pas moins laissé libre cours à leur concurrence dans la périphérie du système international.

      


      
        Durant cette période, la dynamique de la rivalité a conduit les deux superpuissances à projeter sur l’ensemble du système international leur conflit, en cherchant à réunir autour d’elles le plus grand nombre possible de loyautés. La constitution de deux blocs est l’expression directe de cette réalité. Cette tentative a toutefois rencontré certaines limites, en raison, d’une part, du refus d’une partie des membres du système international d’entrer dans la logique du conflit Est-Ouest et de prendre position, et, d’autre part, des lézardes qui sont apparues au sein des blocs constitués de part et d’autre.

      


      
        L’apparition d’un axe Nord-Sud dans le système international est la conséquence, à la faveur du processus de décolonisation, de la constitution d’un grand nombre d’États dans la zone sud de la planète, États poursuivant des intérêts politiques spécifiques ne s’inscrivant pas nécessairement dans la logique de la confrontation Est-Ouest. Ces États ont été soumis dès leur émergence à de fortes pressions de la part des superpuissances qui cherchaient à les attirer dans leurs zones d’influence. Le refus de devenir un enjeu du conflit Est-Ouest a conduit nombre de ces États à opter pour une politique de non-alignement sur les blocs. Cette politique a, dans un premier temps, été adoptée par quelques États, telle l’Inde de Nehru, puis a donné naissance à un vaste regroupement au sein du mouvement des pays non alignés créé à Belgrade en 1961 et qui rassemble aujourd’hui près des deux tiers des États de la planète.

      


      
        Les États du Tiers Monde ne se sont toutefois pas limités à un rejet du système des blocs. Ils ont en effet progressivement, dès les années 1970, mis en question l’ordre international lui-même, en mettant tout particulièrement l’accent sur les règles présidant aux échanges économiques. L’échec des stratégies de développement adoptées par la plupart des pays du Tiers Monde a amené ces derniers à contester l’analyse traditionnelle des causes du sous-développement et à rattacher ce dernier phénomène aux structures du système international plutôt qu’aux caractéristiques des pays sous-développés eux-mêmes. On a ainsi assisté à une prise de conscience progressive par le Tiers Monde de la nature en partie exogène du sous-développement ou, en d’autres termes, des liens existant entre le sous-développement et le fonctionnement du système économique international dominé par les pays industrialisés. L’ordre international existant, loin de constituer un cadre favorable aux pays du Tiers Monde, représenterait au contraire le principal obstacle au développement, en maintenant les pays pauvres dans une situation de dépendance, d’inégalité et de stagnation. C’est à partir de ce constat que les pays du Tiers Monde, coalisés au sein du mouvement des non-alignés et du Groupe des 77, proclament, dès 1974, au sein de l’Assemblée générale des Nations unies, la nécessité d’un nouvel ordre économique international. Cet ordre devrait être fondé notamment sur une véritable souveraineté des pays du Tiers Monde sur leurs ressources naturelles, une amélioration des termes de l’échange, une réglementation des activités des sociétés multinationales, et la création de conditions favorables au transfert de ressources financières et de technologie vers les pays en voie de développement.

      


      
        Parallèlement à cette remise en question de l’ordre économique international, les pays du Tiers Monde ont contesté d’autres aspects du système international en s’attaquant notamment à l’ordre mondial de l’information, et même au droit international considéré comme l’expression de rapports de force issus d’un passé marqué par le colonialisme.

      


      
        Cette remise en cause du système international n’a toutefois pas conduit à d’importantes transformations dans la structure de ce dernier. Malgré l’unité relative dont ils ont fait preuve et en dépit d’importants atouts dont ils disposaient – comme le pétrole durant les années 1970 –, les pays du Tiers Monde ont été incapables d’imposer aux pays industrialisés la réalisation effective de la plupart de leurs revendications. Cet échec s’explique, d’une part, par la configuration du rapport des forces qui leur était globalement défavorable, et, d’autre part, par le fait que, au-delà des discours, les pays du Tiers Monde ne sont pas parvenus, en raison de divergences d’intérêts réelles entre eux et de la complexité des enjeux et de la diversité des problèmes, à donner un contenu précis et concret à leur projet de nouvel ordre international. Aujourd’hui, on est même en droit de se demander jusqu’à quel point la notion de Tiers Monde garde tout son sens, en raison, d’une part, de la disparition du deuxième monde (bloc soviétique), et, d’autre part, de la très forte diversification des pays du Tiers Monde du point de vue du développement économique et social.

      


      
        Après la fin de la guerre froide, certains chercheurs, au premier rang desquels le politologue américain Samuel Huntington, se sont demandé si le système international n’était pas en train de s’articuler autour d’un nouvel axe caractérisé par l’affrontement des civilisations. Selon ces chercheurs, dont les thèses ont suscité un débat très animé en raison de leur caractère réductionniste et quelque peu simpliste, l’hétérogénéité croissante du système international pourrait ouvrir la voie à une nouvelle logique conflictuelle de nature essentiellement « civilisationnelle ». Ainsi, Samuel Huntington considère-t-il que le xxie siècle sera véritablement multipolaire et « multicivilisationnel » et qu’il sera avant tout marqué par un choc entre civilisations occidentales et non occidentales [7].

      

    

    
      III. Les sous-systèmes régionaux


      
        Bien que l’existence d’un système international global soit aujourd’hui une réalité indiscutable, possédant des caractéristiques propres et marquant de son sceau, à des degrés divers, l’ensemble de la vie internationale, ce système n’en est pas moins traversé par d’importantes discontinuités. En effet, une série d’interactions et de structures internationales échappent, en partie au moins, à l’emprise du système global et font preuve d’une relative autonomie. Ces discontinuités sont essentiellement le fait de l’existence de sous-systèmes régionaux, qui sont l’expression de faisceaux d’interactions spécifiques ou d’une intensité particulière fondés sur une appartenance géographique commune.

      


      
        On peut, en s’inspirant de Raymond Aron [8], distinguer trois critères d’identification des sous-systèmes régionaux :

      


      
        
          	
            un sous-système régional est constitué autour d’un équilibre de forces locales, qui réfère à une relation de tension locale ;

          


          	
            les États et les peuples à l’intérieur de tout système régional vivent une solidarité de destin et font une différence entre « intérieur » et « extérieur ». En d’autres termes, un sous-système est fondé sur une réalité géohistorique qui détermine un certain sentiment d’identité ;

          


          	
            sous l’angle de sa relation avec le système dominant, le sous-système régional peut devenir enjeu de rivalité.

          

        

      


      
        On peut distinguer aujourd’hui plusieurs sous-systèmes régionaux, marquant d’importantes discontinuités avec le système global et répondant aux trois critères énoncés ci-dessus.

      


      
        1. Le sous-système européen


        
          Le continent européen peut être considéré comme un vaste sous-système régional. Ce dernier a été lui-même divisé durant plusieurs décennies en deux composantes : un sous-système occidental et un sous-système oriental. L’existence d’éléments culturels communs, l’héritage de l’histoire, le développement des échanges économiques entre les différentes parties de l’Europe ainsi que la prise de conscience de problèmes communs de sécurité et les efforts de concertation entrepris en ce domaine à la faveur de la détente ont conduit progressivement à l’émergence d’un sous-système régional paneuropéen, qui a pris sa pleine signification après l’effondrement du communisme en Europe de l’Est. Alors que l’Europe a été, du xixe siècle jusqu’aux premières décennies du xxe siècle, le système international dominant, ainsi qu’en témoigne notamment l’expansion coloniale, elle est devenue, après la Seconde Guerre mondiale, un sous-système régional parmi d’autres et, qui plus est, en partie enjeu d’un conflit idéologico-stratégique ayant abouti à sa division. En effet, ce système s’est articulé, jusqu’à la fin des années 1980, autour d’une ligne de tension, reflétant d’ailleurs la caractéristique structurelle centrale du système international global qui était celle du conflit Est-Ouest. La dynamique de ce conflit déterminait l’existence de deux composantes autonomes dans le système paneuropéen, chacune subordonnée à un certain degré à l’une des superpuissances, le sous-système de l’Europe occidentale et le sous-système de l’Europe orientale. L’existence de deux systèmes d’alliance concurrents dans l’espace européen a reflété à la fois l’opposition et l’équilibre stratégique entre ces deux composantes.

        


        
          Outre les aspects politico-stratégiques, le sous-système européen est caractérisé par l’existence de solidarités économiques, idéologiques et culturelles. L’Europe occidentale forme en particulier un sous-système marqué par une coopération très dynamique qui prend deux formes principales.

        


        
          Premièrement, les pays membres de ce système ont créé un ensemble de structures de coopération intergouvernementale couvrant des domaines très divers : il en est ainsi par exemple du Conseil de l’Europe, pour ce qui est des domaines politique, juridique et social, de l’OCDE et de l’AELE, pour ce qui est du secteur économique, du CERN, de l’ESA et d’EUREKA, pour ce qui est de la coopération scientifique et technologique.

        


        
          Deuxièmement, un certain nombre de pays d’Europe occidentale se sont engagés dans un processus de construction communautaire à caractère supranational. Il en a été ainsi tout d’abord de la Communauté européenne du charbon et de l’acier, créée en 1951, puis de la Communauté économique européenne et de l’EURATOM, mis en place en 1957 par le traité de Rome. Cette construction communautaire, dont le nombre des membres est passé progressivement de six à vingt-sept, et qui constitue un exemple unique au monde par son ampleur, a connu une nouvelle dynamique avec la création d’un véritable marché intérieur et avec la décision, prise en décembre 1991 à Maastricht, d’instaurer une union économique et monétaire et une union politique. L’Union européenne a toutefois été confrontée à un défi à la suite des profonds bouleversements qu’a connus l’Europe de l’Est en 1989. Elle courrait en effet le risque que le processus d’élargissement à l’Est engagé fasse obstacle au nécessaire approfondissement du processus d’intégration communautaire et aux indispensables réformes institutionnelles permettant à une union passant à près de 30 membres de fonctionner. Le rejet en 2005 du Traité constitutionnel par la France et les Pays-Bas et la gestion peu convaincante de la crise de la dette frappant plusieurs pays de l’Union, à commencer par la Grèce, ont été révélateurs des nouvelles difficultés que rencontre la construction européenne.

        


        
          La fin de la guerre froide ainsi que la disparition de l’URSS ont engagé un processus de fusion des deux composantes du sous-système régional européen, caractérisé notamment par la recherche d’un système de sécurité européen [9]. Le chemin y conduisant est toutefois marqué par de nombreuses incertitudes, en raison notamment des risques d’instabilité dans les Balkans, ainsi qu’en témoigne le drame yougoslave, et même à l’intérieur de la Communauté des États indépendants créée sur les ruines de l’ancienne Union soviétique.

        

      

      
        2. Le sous-système panaméricain


        
          Dès le xixe siècle, à la faveur du processus de décolonisation que connaît l’Amérique latine, les pays ayant accédé à l’indépendance cherchent à développer leurs relations mutuelles, à la faveur d’une solidarité régionale, d’une forte communauté culturelle et d’une expérience historique commune. Dans cette perspective, plusieurs réunions panaméricaines sont organisées, qui manifestent clairement la volonté d’exprimer une identité commune. Ces réunions paraissent signaler une évolution harmonieuse et continue vers la construction d’une unité de l’Amérique du Sud, et vers l’émergence d’un sous-système régional proprement latino-américain. Ce processus trouve toutefois rapidement ses limites dans l’affrontement des nationalismes concrétisé par de multiples conflits de frontières entre des pays voisins. Par ailleurs, l’évolution même du panaméricanisme laisse entrevoir une profonde ambiguïté fondée sur l’oscillation entre l’appartenance hémisphérique et l’unité latino-américaine. En effet, les États-Unis ont progressivement pénétré et dominé le processus panaméricain, qui se concrétise aujourd’hui dans l’Organisation des États américains. Ce phénomène est déjà en germe à la fin du xixe siècle, lorsque les États-Unis accroissent leur domination sur cette région, tout en marquant le mouvement panaméricain de leur impulsion décisive en poursuivant ce qu’ils avaient déjà fait par leur soutien dans les guerres d’indépendance au début du xixe siècle, puis par leur appui contre la domination européenne – extension significative de la doctrine Monroe – enfin, par leur « prise en charge » du panaméricanisme.

        


        
          Aujourd’hui, une des composantes du système panaméricain est fondée sur l’identité latino-américaine qui se caractérise simultanément par un alignement docile sur Washington et par la manifestation d’une défiance hostile à l’égard des États-Unis. En d’autres termes, le sous-système panaméricain est aujourd’hui pénétré par les États-Unis, tout en ayant en son sein un certain nombre de régimes pratiquant un antiaméricanisme militant comme le Venezuela, Cuba, le Nicaragua et l’Équateur. En outre, ce sous-système renferme en son sein des sous-systèmes régionaux plus restreints, tels celui des Caraïbes, celui formé par les pays du pacte Andain ou encore celui constitué par les États membres du MERCOSUR.

        

      

      
        3. Le sous-système africain


        
          Bien que l’Afrique n’ait connu la décolonisation que plus d’un siècle après l’Amérique latine, un important courant panafricain, dont l’objectif était la recherche de l’unité du continent, est né au début du xxe siècle, en dehors des limites géographiques de l’Afrique. Ce courant s’est concrétisé, à partir de la fin de la Première Guerre mondiale, sous la forme de plusieurs congrès organisés à l’extérieur du continent. Ce n’est qu’à la fin des années 1950 que le Mouvement panafricain déplace enfin son centre d’activité de l’Europe en Afrique. À la faveur de l’accélération du processus de décolonisation du continent, est créée en 1963 l’Organisation de l’unité africaine, devenue aujourd’hui l’Union africaine, structure internationale ayant pour vocation de développer la coopération entre tous les pays d’Afrique.

        


        
          Malgré l’existence d’une telle organisation et malgré la popularité de l’idée panafricaine, le sous-système africain est un système éclaté, caractérisé par la balkanisation du continent en plus de 50 États aux frontières incertaines et bien souvent artificielles, cause de conflits graves qui minent les rapports interafricains, et sont un frein au développement économique et social de ce continent. Outre cet aspect conflictuel, le sous-système africain est, d’une manière générale, caractérisé par la faiblesse des courants d’échanges économiques entre ses membres, et par l’importante extraversion de leurs économies, en grande partie au profit des anciennes métropoles.

        


        
          Du point de vue militaire, le sous-système africain, malgré l’importance des conflits armés qui opposent certains de ses membres et en dépit du fait d’une militarisation progressive que ce continent a connue ces dernières années, est caractérisé par un niveau de forces relativement bas, comparé aux autres sous-systèmes du Tiers Monde (Moyen-Orient, Asie, Amérique latine). Cela est dû en grande partie à la faiblesse du niveau de développement économique des pays africains. Par ailleurs, sur le plan stratégique global, on peut constater que, durant la guerre froide, la compétition Est-Ouest a relativement peu pénétré le sous-système africain, la majorité des conflits qui le traversent ayant des causes essentiellement endogènes (délimitation des frontières, luttes intestines entre factions rivales pour l’accession au pouvoir, tendances sécessionnistes ou irrédentistes, conflits ethniques, religieux, etc.).

        

      

      
        4. Les sous-systèmes asiatiques


        
          À la différence des sous-systèmes africain et latino-américain, l’Asie ne constitue pas un véritable système international continental. En effet, ce continent, qui représente le plus vaste espace du globe, est caractérisé par sa diversité, chacune de ses régions formant un monde à part et ayant ses propres structures, son expérience historique spécifique et ses caractéristiques géostratégiques. Dans le cadre des relations internationales, les sous-systèmes asiatiques les plus importants sont celui du Sud-Est asiatique, celui de l’Asie du Sud et celui du Moyen-Orient, ce dernier constituant un cas particulier, à la limite de l’Asie et de l’Afrique.

        


        
          Le sous-système régional du Sud-Est asiatique est formé par deux grandes puissances, l’une économique (le Japon, même si ce pays traverse depuis quelques années une grave crise), l’autre démographique à l’origine, mais aujourd’hui engagée dans un processus de développement économique impressionnant (la Chine), autour desquelles gravitent des pays moins importants (la Corée du Sud, Taïwan, Singapour, la Malaisie), dont la plupart sont économiquement très dynamiques. La Russie et les États-Unis sont physiquement présents dans cette région, la première en tant que puissance eurasiatique et ces derniers par leurs bases et leur présence navale dans le Pacifique. Bien que ce sous-système soit marqué par la compétition stratégique et économique, il n’est pas pour l’heure un lieu d’affrontement direct entre les puissances en présence. Une des caractéristiques les plus particulières de ce sous-système régional en Asie du Sud-Est réside dans le fait que cette partie du continent asiatique trouve de plus en plus une articulation commerciale et économique avec les États du pourtour de l’océan Pacifique, articulation qu’un certain nombre de nouvelles organisations tendent à structurer, telle l’APEC (Asia-Pacific Economic Cooperation), créée en 1989.

        


        
          Le sous-continent indien et son environnement immédiat forment un sous-système régional qu’on qualifie généralement de système d’Asie du Sud. Il est caractérisé par la prédominance incontestable de l’Inde qui en est le pivot. Autour de l’Inde, puissance émergente, gravitent des pays qui se trouvent dans une situation de dépendance marquée en raison de leur enclavement (Bhoutan, Népal) et deux États plus importants (Bangladesh et Sri Lanka) à l’évolution politique interne desquels l’Inde porte un intérêt particulier. Un autre membre de ce système est le Pakistan, dont les relations avec l’Inde ont été marquées, dès les indépendances, du sceau du conflit. Dans les années 1980-1990, on a assisté à une tentative de rapprochement, malgré la persistance des éléments conflictuels, entre les pays de l’Asie du Sud, ce qui s’est traduit par la mise en place, en 1983, d’une organisation régionale, le South-Asian Regional Cooperation (SARC) [10]. Néanmoins, la question du Cachemire reste un important sujet de discorde entre l’Inde et le Pakistan, désormais tous deux en possession de l’arme nucléaire. Les contacts rétablis entre les deux pays depuis le début 2004 peuvent contribuer à enclencher un dialogue constructif, qui prendra sans doute de nombreuses années pour se traduire en réalisations concrètes.

        


        
          Le sous-système régional du Moyen-Orient, qui regroupe 16 pays allant de l’Afghanistan à la Turquie, de l’Iran à l’Égypte, est avant tout caractérisé par son haut degré de conflictualité. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, cette région a en effet connu un grand nombre de conflits armés dont les principaux sont le conflit arabo-israélien, la guerre du Liban, la guerre irano-irakienne, la guerre du Golfe, la guerre d’Irak. Par ailleurs, durant l’année 2011, cette région a connu de profonds bouleversements. Le « printemps arabe » a eu comme conséquence l’effondrement des régimes autoritaires en Tunisie, Égypte, Libye et au Yémen. Ces changements vont à terme modifier les rapports de force dans toute la région, au-delà même des pays arabes directement concernés. À cela s’ajoute également le retrait américain d’Irak à la fin de 2011. Malgré l’élément unificateur que constitue l’islam, religion prédominante dans cette région, ce sous-système est caractérisé par une profonde hétérogénéité ethnique, religieuse, culturelle, politique, économique, sociale et, de plus en plus, idéologique. À cela se conjuguent la contiguïté de cette région avec l’Europe et l’ex-URSS, la pénétration, durant des décennies, dans ce sous-système de la compétition Est-Ouest, l’importance stratégique des ressources pétrolières de certains de ses membres et aujourd’hui la question de la prolifération des armes de destruction massive ainsi que le recours aux actions terroristes, éléments qui ont eu pour conséquence de faire du Moyen-Orient un sous-système où le niveau des forces militaires est très élevé. Au Moyen-Orient, il n’existe aucune structure de coopération régionale regroupant tous les pays de ce sous-système. Malgré l’absence d’une organisation régionale, les pays du Moyen-Orient, soit à travers quelques structures de coopération sous-régionale, soit à travers des organisations ouvertes à des pays extérieurs, ont établi des liens de coopération. Parmi ces organisations, les plus importantes sont la Ligue des États arabes, à laquelle participent tous les pays arabes de la région, l’Organisation de la conférence islamique, dont sont membres tous les États de la région, à l’exception d’Israël, le Conseil de coopération du Golfe, qui regroupe les six monarchies pétrolières de la péninsule Arabe. Après l’effondrement de l’Union soviétique et l’apparition de nouvelles entités étatiques au Caucase et en Asie centrale, ainsi qu’à la suite de la guerre du Golfe, l’équilibre géopolitique du Moyen-Orient est remis en cause, ce qui ne manquera pas à l’avenir de créer de nouvelles lignes de fracture et de nouveaux espaces de coopération [11]. Ainsi, par exemple, on assiste à l’apparition de regroupements autour de la mer Noire et de la mer Caspienne, et certains observateurs évoquent même un « grand » Moyen-Orient ou une « grande » Asie centrale, ce qui tendrait à remettre en cause la structure actuelle de ces sous-ensembles régionaux. Pour un certain nombre de raisons politiques, l’Administration Bush a lancé au début de 2004 le concept de « Grand Moyen-Orient », qui comprend aussi l’Afrique du Nord, mais n’intègre pas l’Asie centrale ni le Sud Caucase. Ce concept, qui a aussi pour objectif d’encourager le processus de démocratisation dans cette région, a cependant déjà montré ses limites en raison de l’enlisement américain en Irak et même en Afghanistan.

        


        
          Depuis 1996, la Chine et la Russie ont mis en place une structure de coopération connue sous le nom du Groupe de Shanghai et regroupant le Kazakhstan, le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan, qui est devenue en 2001 la Shanghai Cooperation Organization (SCO). Cette organisation a pour objectif la coordination des politiques de sécurité, la lutte contre le terrorisme et la coopération économique.
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  Chapitre V


  Les processus d’interaction


  
    

  


  
    
      
        Les relations internationales ne sont pas la simple somme des politiques étrangères de quelque 193 unités étatiques. Elles constituent en effet, comme on l’a vu, un système complexe dont la structure n’est pas sans influence sur le comportement des entités qui le composent. Dans le cadre de ce système interviennent toute une série de processus d’interactions impliquant deux ou plusieurs acteurs internationaux. Ces processus ne sont pas uniquement le reflet du comportement des acteurs concernés, mais ils ont leur dynamique propre qui échappe en partie au contrôle de ces acteurs.

      


      
        On s’accorde en général à reconnaître à ces processus deux dimensions essentielles : le conflit et la coopération. Il serait toutefois dangereux d’opposer radicalement, comme on le fait trop souvent, ces deux aspects des relations sociales. En effet, le conflit et la coopération sont inextricablement au cœur de toute vie sociale, sans être mutuellement exclusifs. Toute relation sociale, aussi coopérative qu’elle soit, comporte une dimension conflictuelle, de même que tout conflit laisse place à des possibilités de coopération, même minimes. Il n’en va pas autrement des relations internationales qui, en dépit de la place qu’y occupent les conflits, comportent des éléments de coopération. En effet, comme le chapitre précédent a cherché à le montrer, le système international, bien que caractérisé par la possibilité qu’ont les acteurs étatiques de recourir légitimement à l’emploi de la force pour atteindre certains objectifs, n’est toutefois pas dépourvu de structures de coopération. Le refus d’opposer de manière absolue conflit et coopération ne doit toutefois pas empêcher de distinguer analytiquement les processus conflictuels des processus coopératifs. Une telle distinction correspond d’ailleurs à l’existence de secteurs d’analyse bien établis et reconnus dans l’étude des relations internationales.

      

    

    
      I. Les processus conflictuels


      
        Depuis la nuit des temps, les relations internationales sont fortement marquées du sceau du conflit sous toutes ses formes et, tout particulièrement, du conflit armé. L’histoire de ces relations a traditionnellement été l’histoire de ces conflits. L’époque contemporaine ne fait pas exception, bien au contraire. Malgré tous les progrès dont se targue l’humanité, les conflits armés n’ont jamais été aussi violents, étendus et meurtriers qu’au xxe siècle. En fait de progrès, c’est surtout à celui des moyens de destruction que l’on a assisté. Le xxe siècle a connu, à la suite de la planétarisation des relations internationales, les deux premiers conflits mondiaux. Par ailleurs, le développement des systèmes d’armes nucléaires fait peser pour la première fois sur l’ensemble de l’humanité la menace d’une destruction totale. Parallèlement à cette mondialisation de certains conflits, on a assisté, au cours de ces dernières décennies, à un net accroissement du nombre des conflits régionaux et locaux, essentiellement dans les pays du Sud.

      


      
        Les processus conflictuels internationaux peuvent être abordés sous trois angles différents : celui de la conduite stratégique, celui de la recherche des causes des conflits, celui de la paix. Dans la première perspective, on se place du point de vue de la conduite à adopter pour gagner face à l’adversaire, sans se poser de question sur l’origine et la finalité des conflits. La deuxième vision, qui procède d’une perspective avant tout sociologique, met l’accent sur les causes des conflits, sur les déterminants des processus conflictuels, ainsi que sur les formes prises par ces derniers. Dans une troisième perspective, qui allie la démarche du sociologue à celle du moraliste, on considère la paix comme une valeur à réaliser et l’on cherche quelles sont les conditions de sa réalisation.

      


      
        1. La stratégie


        
          Dans la réflexion sur les conflits, l’approche stratégique est sans conteste la plus ancienne. Avant de réfléchir sur les causes des conflits, il a en effet fallu parer au plus urgent et organiser la conduite stratégique. Dans l’optique de la stratégie, on part de l’existence de situations d’opposition et de conflit et l’on cherche à analyser ces situations rationnellement, non pour en comprendre les causes et encore moins pour y trouver des remèdes, mais pour découvrir de quelle façon utiliser la force ou la menace de la force pour atteindre certains buts. De manière plus précise, on cherche à déterminer quel est le comportement le plus adéquat permettant d’influencer ou de contrôler l’adversaire et de lui imposer sa volonté dans une situation conflictuelle. La pensée stratégique ne se limite toutefois pas à la seule conduite des opérations militaires ; elle englobe aussi l’analyse des moyens de prévention des affrontements armés et de la préparation des forces. Par ailleurs, l’analyse stratégique dépasse largement la simple prise en considération des éléments militaires des conflits, puisqu’elle englobe les aspects politiques, économiques, culturels et psychologiques de ces conflits. On doit en effet reconnaître que d’autres moyens de pression que des moyens militaires sont employés pour atteindre des objectifs politiques [1].

        


        
          La découverte des armes nucléaires constitue sans aucun doute un élément moteur du développement de la pensée stratégique à notre époque [2]. Elle a stimulé les recherches stratégiques et a rendu nécessaire une nouvelle conception de la stratégie. Alors qu’auparavant la guerre était conçue comme l’affrontement de forces armées dont le vainqueur pouvait utiliser sa supériorité pour imposer au vaincu sa volonté politique, l’énorme pouvoir de destruction des armes nucléaires a obligé à mettre l’accent sur la dissuasion plutôt que sur l’engagement effectif. Certes, la dissuasion n’est pas un concept totalement nouveau. Ce qui a changé toutefois, c’est que, alors que par le passé, la dissuasion faisait partie de la stratégie, au même titre que l’engagement militaire et en continuité directe avec celui-ci, les forces armées pouvant aussi bien dissuader qu’être engagées, aujourd’hui les armes nucléaires sont essentiellement conçues comme un moyen de dissuasion et difficilement envisageables, sur une large échelle en tout cas, comme un moyen stratégique utilisable dans un engagement direct pour imposer à l’adversaire sa volonté politique. C’est donc en raison de l’absurdité des conséquences d’un large recours aux armes nucléaires que s’est développée la stratégie de la dissuasion. Ainsi que le relève avec raison François Sureau, l’équilibre de la terreur, qui est au fondement de la stratégie de la dissuasion, est sans doute, mieux que tout autre système dans le passé, parvenu à éviter une conflagration générale. Toutefois, cela « ne suffit pas pour apaiser les inquiétudes concrètes et les scrupules moraux qu’il peut susciter » [3].

        


        
          L’importance prise par la dissuasion nucléaire n’a toutefois pas fait disparaître la guerre à un niveau inférieur ni donc le recours à la dissuasion par les moyens conventionnels. L’équilibre de la terreur, qui a certes empêché un affrontement global, n’a pas fait disparaître la rivalité entre les superpuissances ni empêché le recours à la force dans les contextes régionaux. On peut même penser qu’en gelant l’affrontement au niveau supérieur, la dissuasion nucléaire a favorisé l’éclosion des conflits armés au niveau inférieur. L’après-Seconde Guerre mondiale a ainsi vu éclater plus de 160 conflits internationaux. Un chercheur hongrois [4] a calculé que, entre 1945 et 1976, 120 « guerres » ont eu lieu. Ces conflits armés se sont déroulés sur le territoire de 71 pays et les forces armées de 82 pays y ont été impliquées. La durée totale de ces conflits dépasse 369 années, soit une moyenne de plus de trois ans pour chaque conflit. Durant ces 32 années, il n’y a eu que 26 jours de paix totale, et ces 120 affrontements ont causé approximativement 25 millions de morts. Entre 1900 et 1995, les conflits internationaux ont causé la mort d’environ 100 millions de personnes. Parmi ces multiples conflits de la période contemporaine, un certain nombre ont introduit de nouveaux éléments dans la pensée stratégique, notamment en matière de guérilla, de lutte révolutionnaire, de guerre de libération nationale. Plusieurs de ces conflits ont mis en évidence les limites de l’emploi, même massif, des moyens militaires modernes et sophistiqués, et ont ainsi conduit à une réévaluation des théories stratégiques. Il en a été ainsi par exemple de la guerre d’Algérie, du conflit vietnamien, du conflit de l’Érythrée et de bien d’autres affrontements en Afrique, en Asie et en Amérique latine.

        


        
          Le postulat fondamental de l’analyse stratégique, qu’il s’agisse de la stratégie de la dissuasion nucléaire ou de la stratégie conventionnelle, est celui du comportement rationnel. Ainsi, pour Thomas Schelling, l’une des figures de proue de la théorie stratégique contemporaine, le théoricien de la stratégie se concentre sur l’analyse de la dimension rationnelle et consciente du comportement, en considérant le conflit comme une compétition dans laquelle les participants cherchent à gagner [5]. Le conflit est ainsi vu comme un processus d’interaction dans lequel chaque acteur, agissant rationnellement, attribue la rationalité à son adversaire et tient compte des réactions que son action peut induire chez cet adversaire. Des règles du jeu tendent donc à s’établir entre les acteurs, avec même le développement de processus de marchandage implicite. C’est à partir de ces postulats et constatations que s’est développée la « théorie des jeux », outil d’analyse mathématique qui a pris une place non négligeable dans la réflexion stratégique. Cette théorie aborde les conflits comme des situations dans lesquelles les adversaires agissent rationnellement et ne cherchent pas systématiquement à se détruire mutuellement, mais à obtenir, en respectant certaines règles du jeu, un avantage maximal.

        


        
          La fin de la guerre froide n’a pas manqué d’avoir d’importantes répercussions sur l’analyse stratégique, en particulier dans le domaine des études consacrées à la sécurité internationale [6]. Traditionnellement, les menaces de nature militaire, découlant d’une intention hostile, occupaient quasiment tout l’espace des études sur la sécurité. La notion de sécurité était directement associée à la protection de l’intégrité territoriale des États, l’accent étant mis, durant la guerre froide, sur la menace majeure d’une conflagration globale entre les deux blocs antagonistes. Aujourd’hui, on tend à remettre en question cette conception classique pour mieux prendre en compte les dimensions non militaires de la sécurité (criminalité organisée, mouvements migratoires, risques environnementaux, risques technologiques, etc.), en soulignant les vulnérabilités des sociétés contemporaines. La sécurité n’est ainsi plus associée au seul champ des phénomènes conflictuels interétatiques et les dimensions interne et externe de la sécurité tendent à être considérées comme indissociables.

        

      

      
        2. Analyse des conflits


        
          En dehors de l’approche stratégique, une autre perspective peut être adoptée dans la réflexion sur les conflits internationaux. Cette perspective, procédant d’une démarche de nature socio-logique, met l’accent sur les causes des processus conflictuels, sur les facteurs qui les déterminent. Parallèlement à cette réflexion sur le « pourquoi » des conflits, cette approche cherche également à mettre en lumière les diverses formes de conflits et les éléments dynamiques qui leur sont propres.

        


        
          En s’inspirant d’une distinction qui a été proposée par le politologue américain Kenneth Waltz [7], on peut situer cette analyse à trois niveaux différents qui, loin d’être contradictoires et mutuellement exclusifs, doivent être vus comme complémentaires : le niveau de l’individu, celui de l’État et celui du système international. À chacun de ces niveaux correspond une certaine image des conflits et de leurs déterminants possibles.

        


        
          Selon la première image, c’est l’individu qui est à la source des conflits. Dans cette optique, l’origine des conflits se trouve soit dans la nature humaine (animus dominandi qu’évoque Hans Morgenthau), soit dans certains processus psychologiques. Dans cette approche psychologique, on peut s’inspirer de théories fort diverses comme la théorie de l’instinct de Freud, la théorie de la frustration-agression de John Dollard, la théorie de l’agressivité de Konrad Lorenz, la théorie de l’image de Kenneth Boulding, etc.

        


        
          En suivant la deuxième image, on peut mettre en lumière les déterminants de conflits liés aux acteurs étatiques. Il est ainsi possible de prendre en considération des facteurs aussi divers que la situation géographique, l’existence ou l’absence de ressources naturelles, la structure démographique, etc. En se fondant sur cette dernière catégorie, le polémologue Gaston Bouthoul a par exemple cherché à montrer qu’une des fonctions essentielles de la guerre et des aventures impérialistes pouvait être la régulation des pressions démographiques. On peut également s’arrêter ici sur des variables liées à la nature des régimes politiques et aux structures socio-économiques des États. Il est ainsi possible de chercher à éclairer le développement de processus conflictuels par les ambitions nationales et idéologiques liées aux régimes politiques. Pour ne prendre qu’un exemple, la nature autoritaire des régimes politiques irakien et iranien permet d’éclairer jusqu’à un certain point la dynamique du processus conflictuel opposant ces deux régimes, avec, d’une part, le déclenchement du conflit par l’Irak et, d’autre part, la poursuite obstinée de la guerre par l’Iran. Pour ce qui est des structures socio-économiques, on peut relever le rôle joué dans le processus de course aux armements, et donc parfois indirectement dans le développement de conflits, par le complexe militaro-industriel, dénoncé déjà à la fin des années 1950 par le président Eisenhower.

        


        
          Selon la troisième image, on peut trouver dans la structure du système international certains facteurs favorisant l’éclatement ou le développement de conflits. La non-intégration de ce système, son caractère en partie anarchique, la possibilité qu’ont les acteurs étatiques de recourir légitimement à la violence pour défendre leurs intérêts favorisent l’éclosion de conflits violents. Par ailleurs, en suivant Raymond Aron, on peut tout d’abord reconnaître que les systèmes internationaux homogènes, c’est-à-dire ceux dans lesquels les États partagent la même idéologie ou ont la même structure socio-économique, manifestent une violence plus limitée que les systèmes hétérogènes. En outre, on peut chercher à établir, comme on l’a montré au chapitre précédent, quelques liens entre la polarité des systèmes internationaux (configuration du rapport des forces entre les acteurs) et la stabilité de ces systèmes.

        


        
          Bien que ces trois images des conflits soient complémentaires, une prise en considération de la spécificité des relations internationales par rapport aux autres relations sociales conduit à penser que c’est sans conteste la troisième image, celle du système international, qui est la plus fondamentale. En effet, c’est l’absence d’une autorité supérieure, capable d’exercer une coercition réelle afin d’empêcher les affrontements violents entre les acteurs, qui laisse le champ libre au recours à la force. L’agressivité humaine comme la propension conflictuelle de certaines structures socio-économiques ou politiques sont sans doute une réalité incontournable. Il n’en demeure pas moins que c’est la nature non intégrée du système international qui seule permet à ces facteurs de conduire à des conflits violents.

        


        
          On doit en outre constater que l’analyse des conflits internationaux, aux trois niveaux qui viennent d’être présentés, ne permet que de dégager une liste, un catalogue de facteurs explicatifs possibles, sans offrir le moyen d’élaborer un véritable modèle explicatif général. Il ne peut en effet pas y avoir de théorie générale des conflits internationaux, et cela pour plusieurs raisons. En premier lieu, comme tout fait social, les processus conflictuels internationaux ne relèvent pas d’une causalité unique. On en veut pour preuve le fait que les très nombreuses analyses empiriques des conflits n’ont pu dégager aucune corrélation entre un quelconque attribut des États ou du système international et le comportement conflictuel [8]. En deuxième lieu, les conflits étant des processus dynamiques, les facteurs déterminants peuvent varier d’une phase à l’autre de ces processus. Les facteurs individuels, les attributs étatiques, les caractéristiques du système international susceptibles de jouer un rôle déterminant dans l’éclatement d’un conflit ne seront pas nécessairement opérants tout au long de ce conflit. Troisièmement, la nature, les motivations et les champs conflictuels sont, d’un cas à l’autre, assez différents pour empêcher l’élaboration d’une théorie unique, passe-partout. Il faut en effet distinguer ici des catégories différentes de conflits. Tout d’abord, selon leur nature, les conflits se divisent en conflits interétatiques classiques, conflits interétatiques avec tendance à l’internationalisation, guerres de libération nationale, etc. Ensuite, en fonction des motivations, on peut distinguer les conflits territoriaux des conflits non territoriaux, ces derniers pouvant avoir des motivations d’ordre socio-économique, idéologique, ou simplement relever d’une volonté de puissance. Selon les champs de conflits, on peut distinguer les conflits généralisés, dans lesquels sont impliqués un grand nombre d’États et qui peuvent dégénérer en conflits mondiaux, des conflits régionaux, limités à une zone particulière et impliquant une participation relativement restreinte d’acteurs étatiques.

        

      

      
        3. La recherche de la paix


        
          Parallèlement à l’analyse stratégique et à la réflexion sur les conflits, et en partie en lien direct avec cette réflexion, on peut, en adoptant une approche plus normative, mettre l’accent sur la paix considérée comme une valeur centrale et chercher quels sont les moyens permettant de réaliser cette dernière. Tout en ayant sa spécificité, cette approche s’inscrit dans la mouvance à la fois d’une longue tradition philosophique illustrée notamment par l’abbé de Saint-Pierre et Emmanuel Kant et d’une réflexion juridique, qui s’est fortement développée dès le début du xxe siècle (vision idéaliste). Par ailleurs, elle rejoint, par certains côtés, les préoccupations des mouvements pacifistes qui sont apparus dès la fin du xixe siècle.

        


        
          Dans cette perspective, la problématique de la paix peut être abordée sous deux angles différents :

        


        
          D’une part, on peut mettre l’accent, comme l’a fait l’École anglo-saxonne de Conflict Resolution, sur les techniques de résolution et de contrôle des conflits, permettant de passer du conflit à la coopération [9]. Il s’agit ici, en quelque sorte, d’orienter le comportement des adversaires vers la coopération et de diminuer la part des éléments conflictuels. Certains chercheurs se situant dans ce courant de pensée vont même jusqu’à affirmer, comme John Burton [10], que les conflits internationaux sont avant tout subjectifs, plutôt qu’objectifs, car ils sont la conséquence d’une mauvaise perception des parties en conflit. Dans cette perspective, toute situation clairement perçue de part et d’autre peut déboucher sur une coopération impliquant des gains mutuels. Puisqu’il en est ainsi, il suffirait, pour résoudre la plupart des conflits internationaux, de rétablir la communication entre adversaires, de faire « repercevoir » les enjeux en cause de manière positive. D’où le rôle nécessaire de médiateurs, non pour imposer une solution, comme c’est le cas dans la diplomatie traditionnelle, mais pour favoriser cette « reperception ».

        


        
          D’autre part, on peut mettre l’accent, comme l’a fait l’École européenne de la Peace Research, dont l’un des plus éminents représentants est le norvégien Johan Galtung [11], sur une vision plus large de la paix incluant, à côté de la simple absence de conflit violent, une dimension positive qui est celle de la justice sociale. Dans cette perspective, qui est diamétralement opposée à la vision optimiste d’un John Burton, les conflits sont avant tout objectifs, car ils se fondent sur une structure sociale marquée par la violence. La notion de violence est ainsi élargie, car on distingue à côté de la violence directe une violence indirecte ou structurelle qui est la conséquence de l’existence, dans la structure sociale, de rapports de dépendance, d’oppression, d’exploitation qui empêchent les acteurs sociaux de réaliser toutes leurs potentialités. Pour ce qui est des relations internationales, la Peace Research considère que la violence structurelle est inscrite au cœur même du système international qui est caractérisé par des relations de dépendance et d’exploitation entre un centre et une périphérie, ce qui a pour conséquence le sous-développement de cette périphérie. Cette conception maximaliste de la paix, par certains côtés novatrice, apporte sans doute un enrichissement à la réflexion sur la violence et sur la paix. Elle rencontre toutefois certaines limites dans la mesure où il est très difficile, voire impossible, de déterminer empiriquement où se situe la violence structurelle. Par ailleurs, dans la mesure où elle tend à privilégier la lutte contre la violence structurelle, elle risque de conduire à un recours à la violence directe susceptible en fin de compte de porter atteinte à la recherche de la paix.

        

      
    

    
      II. Les processus de coopération


      
        Bien que le système international soit marqué par le conflit et caractérisé par une certaine anarchie, fondée sur la possibilité qu’ont les acteurs étatiques de recourir légitimement à la violence, il contient néanmoins une dimension coopérative dont l’importance est loin d’être négligeable. La présence d’un grand nombre d’entités politiques souveraines engendre certes le conflit, mais, en même temps, crée certains besoins de coopération, en raison même de la nécessité de survie. De tout temps, les relations de voisinage ont amené les États, en dehors des périodes d’affrontement, à établir certains rapports de coopération, ainsi qu’en témoigne la diplomatie bilatérale.

      


      
        1. Coopération et interdépendance


        
          Si la diplomatie bilatérale est la manifestation traditionnelle de l’existence de certains processus de coopération entre les États, l’époque contemporaine a connu l’apparition et le développement d’une nouvelle forme de coopération : la diplomatie multilatérale. Dès le xixe siècle, les États prennent l’habitude de se concerter en groupe afin soit de résoudre certains problèmes spécifiques (par exemple le règlement d’un conflit), soit d’assurer un fonctionnement plus harmonieux de la société internationale (sécurité collective, échanges et communications, etc.). Après la Seconde Guerre mondiale, ce phénomène s’est accéléré à la faveur de la croissance de l’interdépendance des États, qu’elle soit économique, technologique, stratégique ou culturelle, de même que par l’apparition des problèmes globaux (pollution, croissance démographique, épuisement des ressources naturelles, sous-développement) qui, par nature, dépassent les frontières et ne peuvent trouver de solution que par une action concertée des différents membres du système international.

        


        
          Les processus de coopération qui se sont développés à la faveur de la croissance de l’interdépendance ont, dès le xixe siècle, de plus en plus largement pris place dans le cadre d’institutions internationales de nature permanente. Dans ce sens, on doit reconnaître qu’aujourd’hui les organisations internationales constituent le lieu privilégié de la coopération multilatérale. En institutionnalisant la diplomatie multilatérale et la concertation qui lui est liée, l’organisation internationale constitue des réseaux de communication entre les acteurs étatiques, et tend à favoriser l’émergence de normes communes réglementant le comportement international, et formant par là un certain embryon d’une socialisation des acteurs internationaux. Ainsi, la diplomatie multilatérale institutionnalisée est une réponse aux besoins de coopération tout en étant un instrument potentiel de changement de la société internationale.

        

      

      
        2. Les processus d’intégration


        
          La coopération entre les membres du système international peut, dans certaines circonstances, dépasser la simple coordination interétatique des politiques et conduire à un transfert progressif de souveraineté des États à de nouvelles structures communautaires. Ce transfert de souveraineté, qui contribue à atténuer la fragmentation du système international, est au cœur de tout processus d’intégration.

        


        
          À partir de la Seconde Guerre mondiale, le phénomène de l’intégration a suscité de nombreuses réflexions et analyses fondées sur la préoccupation d’une réforme du système international dans le sens d’une plus grande sécurité. Dès les années 1960, cet intérêt pour l’intégration s’est encore renforcé en raison du processus d’intégration régionale engagé en Europe (CECA, puis CEE et EURATOM). Les quelques expériences d’intégration régionale engagées par la suite dans d’autres parties du monde, notamment en Amérique latine, ont renforcé encore cet intérêt. Étant donné l’importance des enjeux liés aux processus d’intégration, la plupart de ces réflexions ne se sont pas limitées à chercher à éclairer ce phénomène, mais ont tendu à introduire des éléments normatifs, prescriptifs dans l’analyse. Parmi ces travaux sur l’intégration, trois grandes écoles de pensée se dégagent : le fonctionnalisme qui met l’accent sur les fonctions techniques et économiques comme éléments moteurs de l’intégration [12]; le fédéralisme, qui insiste sur le rôle clé de la volonté politique et de la création d’institutions communes [13]; le transnationalisme, qui cherche à mettre en évidence l’importance de l’assimilation socioculturelle et du rôle des communications entre sociétés [14].

        


        
          Ainsi que l’ont montré l’évolution même du processus d’intégration européenne de même que les avatars des tentatives d’intégration régionale dans le Tiers Monde, aucune de ces grandes conceptions de l’intégration n’est à même de rendre compte, à elle seule pour le moins, de la dynamique particulière de chacune de ces diverses expériences. En effet, le phénomène de l’intégration est complexe et les processus fort différents les uns des autres en raison des spécificités géographiques, culturelles, économiques, politiques, régionales, et de la nature propre de chaque expérience historique. Il ne peut donc pas y avoir d’explication globale de l’intégration régionale. On peut toutefois chercher à dégager, en s’inspirant de certains éléments mis en avant par les écoles de pensée précitées, quelques grands axes d’analyse de l’intégration et mettre en lumière les principaux facteurs susceptibles d’éclairer ce phénomène. Il est bien clair qu’il ne peut s’agir ici que d’un cadre d’intelligibilité et non d’un véritable modèle explicatif, en raison des spécificités propres à chaque processus d’intégration.

        


        
          En s’inspirant de la conception fonctionnaliste de l’intégration, on doit reconnaître l’importance qu’ont prise dans nos sociétés industrielles les besoins fonctionnels de coopération technique et économique. En effet, l’État est aujourd’hui confronté, en raison de la dynamique engagée par la révolution industrielle, à des tâches techniques et économiques toujours plus complexes. Dans de nombreux cas, ces tâches ne peuvent plus être assumées dans le cadre de la souveraineté territoriale traditionnelle, car elles dépassent largement les frontières et concernent l’ensemble de la communauté internationale ou, pour le moins, de vastes parties de cette dernière. Le développement des organisations internationales gouvernementales et la part que prennent au sein de la plupart de ces organisations les tâches techniques et économiques témoignent bien de cette réalité. La croissance de ces besoins techniques et fonctionnels n’a pas seulement pour conséquence l’apparition d’institutions interétatiques destinées à coordonner les politiques des États, mais elle peut dans certaines circonstances, ainsi qu’en témoigne le processus d’intégration européen, conduire à la création de structures communautaires impliquant à terme une intégration supranationale.

        


        
          Toutefois, l’accomplissement en commun de fonctions techniques et économiques n’a pas rendu pour autant la souveraineté territoriale caduque en inaugurant le règne d’une souveraineté purement fonctionnelle. Les États sont restés farouchement jaloux de leur souveraineté et n’ont abandonné que parcimonieusement quelques parcelles de leur autorité territoriale, ainsi qu’en témoignent les méandres de la construction européenne. Contrairement à ce que pensaient les fonctionnalistes, il n’y a pas de véritable autonomie des fonctions techniques et économiques et de primat incontestable de ces dernières sur le politique. En d’autres termes, si, d’une manière générale, l’intégration requiert la présence de besoins fonctionnels communs, ces derniers ne sont pas à l’abri du politique et leur satisfaction ne peut s’opérer en dehors d’une volonté politique. Les fonctions techniques et économiques ne peuvent donc échapper à la politisation et susciter automatiquement un consensus sur la base d’une rationalité technique. C’est d’ailleurs ce qu’ont bien compris les néofonctionnalistes qui ont réintroduit la dimension politique dans leur réflexion sur l’intégration.

        


        
          Cette reconnaissance des limites du modèle fonctionnaliste conduit tout naturellement à prendre en compte les idées avancées par les fédéralistes, qui insistent sur l’importance des institutions et de la volonté politique dans tout processus d’intégration, bien qu’ils négligent par trop l’importance des fonctions techniques et économiques mises en évidence par la pensée fonctionnaliste. Le fédéralisme met en lumière avec raison la dimension volontariste de l’intégration, négligée par le déterminisme économico-technique du fonctionnalisme. Par ailleurs, les fédéralistes reconnaissent à juste titre que l’État, en tant qu’institution, est loin d’être obsolète ; tout en conservant dans leur vision de l’intégration le modèle étatique, ils enrichissent toutefois ce modèle en insistant sur une répartition des pouvoirs entre différents niveaux, sur une fragmentation conçue comme une garantie contre les abus du pouvoir central.

        


        
          Dans l’analyse de l’intégration, il convient toutefois de ne pas négliger non plus la dimension sociale et culturelle, mise en évidence par l’approche transnationaliste. En effet, l’intégration politique ne peut se développer en l’absence d’un processus d’assimilation sociale créant une certaine homogénéité transnationale et donnant ainsi naissance à une société transnationale. En d’autres termes, le processus d’intégration est fondé non seulement sur des besoins techniques et économiques et sur une volonté politique, mais aussi sur des attitudes et des comportements sociopolitiques, en particulier des élites, attitudes et comportements qui eux-mêmes dépendent directement des communications entre les acteurs sociaux. Ainsi, l’intégration repose aussi sur l’apparition d’une certaine compatibilité des principales valeurs des diverses sociétés, sur le développement chez les élites d’un certain sens de la communauté, sur une mobilité des personnes et sur une capacité à une prévision mutuelle des comportements.
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    Les relations internationales sont de toute évidence une réalité difficile à cerner. Les phénomènes internationaux sont en effet de nature complexe et mouvante, particulièrement à notre époque où le champ des relations internationales a connu une extension sans précédent. En outre, l’image que donnent les sciences sociales de ces relations est morcelée, éclatée, en raison d’une multiplicité d’approches, de paradigmes et de modèles explicatifs se présentant comme concurrents.

  


  
    Cette difficulté d’appréhender les relations internationales et d’en offrir une analyse satisfaisante ne devrait toutefois pas conduire le chercheur et l’observateur à se détourner d’un ensemble de phénomènes qui sont, aujourd’hui plus que jamais, d’une importance majeure pour nos sociétés et leur devenir.

  


  
    Comme nous l’avons relevé, le rôle croissant des relations internationales dans la vie des groupes sociaux et des individus est la conséquence de plusieurs facteurs. Tout d’abord, le développement des systèmes d’armement et les capacités de destruction massive dont disposent les États font peser sur les diverses sociétés des menaces sans précédent. Ensuite, le champ des relations internationales s’est considérablement élargi, non seulement en raison de la planétarisation de ces relations, mais aussi à cause de l’irruption massive dans ce domaine des facteurs économiques, technologiques et culturels qui sont devenus, à la faveur de l’interdépendance accrue de nos sociétés, l’objet et l’enjeu de ces relations. Par ailleurs, les grands problèmes de société, tels que la démographie, l’immigration, le développement, les atteintes à l’environnement, le terrorisme et la criminalité organisée, se sont largement internationalisés. Enfin, l’impact des relations internationales dans la vie des sociétés s’est encore accru, en raison de la diversification des acteurs et de l’importance majeure qu’ont prise les forces transnationales.

  


  
    Dans cet ouvrage, nous avons adopté une perspective qui nous semble la mieux à même de transcender la diversité des approches et des modèles d’analyse appliqués aux relations internationales et de prendre en compte à la fois la complexité et le caractère changeant de ces relations. C’est ainsi que, tout en reconnaissant la primauté de l’État dans la vie internationale et le caractère peu intégré et conflictuel du système international, nous avons cherché à prendre en compte l’apport des divers paradigmes qui structurent aujourd’hui l’étude des relations internationales, en intégrant dans notre vision de ces relations aussi bien la dynamique de l’interdépendance et de la coopération que les effets de la nature asymétrique d’une partie des rapports internationaux.

  


  
    Cette vision des relations internationales cherche à mettre en évidence, que ce soit dans l’identification des acteurs, dans l’étude de la politique étrangère, dans l’analyse de la structure du système international et dans l’examen des processus d’interaction conflictuels ou coopératifs, les forces profondes et les facteurs structurels qui façonnent la vie internationale. Une telle perspective repose sur la conviction que la compréhension de la vie internationale nécessite une approche sociologique dépassant une simple lecture événementielle des phénomènes internationaux.

  


  
    Cette démarche ne peut toutefois prétendre, ainsi que l’ont cru à tort de nombreux politologues et sociologues, conduire à l’élaboration d’une théorie générale des relations internationales. Les phénomènes internationaux, comme d’ailleurs la plupart des phénomènes politiques, sont en effet trop divers et marqués par la dynamique propre à leur émergence pour que l’on puisse chercher à les enserrer dans un corset théorique à prétention universelle. Ce que le spécialiste des relations internationales peut apporter, c’est, plus modestement, ainsi que nous avons d’ailleurs cherché à le montrer dans cet ouvrage, un cadre d’analyse ou d’intelligibilité à portée générale, mettant en évidence les divers facteurs susceptibles d’intervenir dans la genèse et l’évolution des phénomènes internationaux.

  


  
    Ainsi, par exemple, comme nous l’avons relevé ci-dessus, on peut mettre en évidence, dans l’étude des processus conflictuels, le rôle potentiel de nombreux facteurs tels que la position géostratégique d’un État, ses ressources, sa population, sa structure économique et politique, son degré d’homogénéité sociale et idéologique, la configuration du rapport des forces du système auquel il appartient, etc. Un tel cadre d’intelligibilité ne peut toutefois en aucun cas constituer un modèle explicatif au sens strict d’un conflit particulier, mais n’ayant plus alors qu’une validité locale. En effet, il serait insensé de prétendre expliquer avec le même modèle explicatif des conflits aussi divers que celui des Malouines, celui du Tchad, la guerre de Corée, le conflit Iran-Irak, l’intervention soviétique en Afghanistan, la guerre du Golfe, les interventions américaines en Afghanistan et en Irak, et la guerre contre le terrorisme à la suite des attentats du 11 septembre 2001.

  


  
    Ce faisant, la démarche sociologique, tout en conservant sa nature propre, qui est de viser à la mise en évidence de récurrences et d’éléments explicatifs de portée générale, intègre une dimension historique permettant de prendre en compte la spécificité des phénomènes étudiés.
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